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Le but et les membres

Le service d’information pour les transports
publics LITRA est une association non lucra-
tive selon les articles 60ss du Code civil suis-
se; son but est de promouvoir les transports
publics sur rail et sur route en renseignant le
public sur des questions ayant trait aux trans-
ports en commun et au trafic individuel et en
exprimant son avis sur les problèmes s’y rap-
portant. La LITRA est une institution des en-
treprises de transports publics, de l’économie,
des cantons et des associations. C’est ainsi
qu’elle est composée de personnes morales
de droit public ou privé, d’entreprises, d’ad-
ministrations, d’autorités et de particuliers.

L’organisation

L’assemblée des membres

La 64e assemblée ordinaire des membres
s’est tenue le 5 octobre 2000 à Berne, sous la
présidence du conseiller aux Etats Peter
Bieri, de Hünenberg. Près de 200 représen-
tants des Chambres fédérales, des directions
des entreprises de transports publics, de l’éco-
nomie privée intéressée au secteur des trans-
ports publics, de tous les milieux des trans-
ports publics et du trafic privé, des cantons et
de la Confédération, ainsi que des médias y
ont pris part. Les membres ont approuvé à
l’unanimité le procès-verbal de l’assemblée
des membres 1999, le rapport annuel et la
chronique 1999/00, les comptes annuels 1999
et le budget 2001. 

L’assemblée des membres a renouvelé le co-
mité en élisant dix nouveaux membres pour
les années 2000 à 2004: Peter Briner, con-
seiller aux Etats, conseiller d’Etat schaffou-
sois, Schaffhouse; Rolf Escher, conseiller aux
Etats, directeur du Chemin de fer Furka-
Oberalp, avocat et notaire, Brigue; Marlyse
Dormond, conseillère nationale, experte féd.
en assurances sociales, Lausanne; Jacqueline
Fehr, conseillère nationale, conseillère en or-
ganisation, Winterthour; Ursula Haller, con-
seillère nationale, conseillère municipale de
Thoune, Thoune; Alex Naef, ing. dipl., Caros-
serie Hess SA, Bellach; Fabio Pedrina, con-
seiller national, économiste et aménagiste,
Airolo; Thomas Pfisterer, conseiller aux Etats,
anc. conseiller d’Etat argovien, Aarau; Alfred
Ruckstuhl, directeur général de Bombardier
Transportation, Zurich; Hansruedi Stadler,
conseiller aux Etats, avocat et notaire, Altdorf. 

L’assemblée des membres a également con-
firmé Peter Bieri, conseiller aux Etats, dans
ses fonctions de président et a désigné Peter
Spuhler (UDC/TG) comme nouveau vice-
président. Enfin, elle a confirmé dans leurs
fonctions les autres membres du comité qui
s’étaient représentés, à savoir Caspar Baader,
conseiller national, avocat, Gelterkinden;
Michel Béguelin, conseiller aux Etats, rédac-
teur, Lausanne; Duri Bezzola, conseiller
national, patron d’entreprise, Scuol; Paul
Blumenthal, membre de la direction CFF,
Berne; Christoffel Brändli, conseiller aux
Etats, conseiller économique, Landquart;
Heinrich Brändli, professeur IVT-ETH
Hönggerberg, Zurich; Yves Christen, conseil-
ler national, syndic, Vevey; Silvio Fasciati,
directeur des Chemins de fer rhétiques, Coire;
Peter Föhn, conseiller national, recteur, Muo-
tathal; Erika Forster-Vannini, conseillère aux
Etats, St-Gall; Peter Füglistaler, responsable
finances infrastructure CFF, Berne; Lothar
Garbe, chef de l’unité d’affaires Transports,
Electrowatt Engineering SA, Zurich; Martin

Les bateaux naviguant sur nos lacs et nos cours
d’eau constituent un secteur attrayant et im-
portant de l’offre des transports publics en
Suisse. En photo, des bateaux de la Compagnie
générale de navigation sur le Lac Léman © CGN

Les objectifs et l’organisation
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Josi, président BLS AlpTransit SA, Thoune;
Robert Kaelin, sous-directeur UTP, Berne;
Hans-Rudolf Kamber, directeur des transports
urbains, Berne; Daniel Landolf, directeur de
Car postal Suisse, membre de la direction de
La Poste, Berne; Hermann Lei, conseiller
d’Etat du canton de Thurgovie, président
CTP, Frauenfeld; Ernst Leuenberger,
conseiller aux Etats, président SEV, Soleure;
Lili Nabholz, conseillère nationale, avocate,
Zurich; Renzo Respini, conseil d’administra-
tion AlpTransit, Gottardo SA, Lugano; Hans-

Jürg Spillmann, responsable des services de
management, CFF Cargo, Berne; Georges
Theiler, conseiller national, ing. dipl. ETH/
SIA, patron d’entreprise, Lucerne; Mathias
Tromp, directeur général du Chemin de fer du
Lötschberg, BLS SA, Berne. 

Ont été élus pour une nouvelle période admi-
nistrative à l’organe de révision, en tant que
réviseur, Roland Braun, directeur du Chemin
de fer Lucerne-Stans-Engelberg ainsi que
Ernst Bigler, expert-comptable, responsable

Le conseiller fédéral Pascal Couchepin lors du forum des transports de la LITRA: «Les dépla-
cements de personnes vont s’accroître de 30 pour cent tant sur la route que sur le rail et de
près de 60 pour cent dans le secteur aérien au cours de ces 20 prochaines années. Il faut s’at-
tendre à un accroissement analogue dans les transports de marchandises. Aussi s’agit-il de
rendre le système de transport plus efficace pour faire face à cette évolution. Seul un marché
caractérisé par la libre concurrence recèle les incitations nécessaires pour y parvenir» © U.Kocher
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de l’unité d’affaires «Révision des CFF» et,
en tant que réviseur-suppléant, Ernst Boos,
directeur du Chemin de fer suisse du sud-est
(SOB) et Reinhard Pfäuti, réviseur CFF. 

Un centime urbain pour les transports
d’agglomération 

Le président Peter Bieri a abordé plusieurs
sujets d’actualité en matière de politique des
transports lors de son allocution:

«Les bouchons et les embouteillages figurent
presque quotidiennement à l’ordre du jour en
ville et en banlieue, voire entre les grands
centres urbains. Les conducteurs et les occu-
pants des voitures et des poids lourds s’éner-
vent à juste titre et souhaitent envoyer gou-
vernements et politiciens aux cinq cents
diables, les estimant incapables d’y remédier
à temps. C’est une réalité: les bouchons et les
embouteillages mettent les nerfs à fleur de
peau et reviennent cher, sans compter qu’ils
nous privent de précieuses heures de travail
et de loisir. 

Les bouchons soulèvent la colère des usagers
de la route; les experts et les politiciens ima-
ginent des solutions. Les bouchons n’étaient-
ils pas plus ou moins prévisibles, dès lors que
toutes les prévisions démontraient cette évo-
lution? Les choses n’ont d’ailleurs pas chan-
gé. Les déplacements de personnes et les
transports de marchandises sont en pleine
croissance. L’entrée en vigueur des accords
bilatéraux nous le fera particulièrement sentir
en trafic de transit. 

L’accroissement du trafic tient à plusieurs
facteurs: les marchandises continuent à de-
voir être déplacées physiquement, n’en dé-
plaise à e-commerce; la globalisation des
marchés entraîne des flux commerciaux plus
importants et sur de plus longues distances;

la conjoncture est à la hausse; enfin et sur-
tout, la mobilité continue de croître dans le
secteur des loisirs, davantage de temps libre
et de revenu étant à disposition. Il en résulte
davantage de trafic. 
Les experts sont unanimes: l’accroissement du
trafic occasionnera des problèmes plus épi-
neux à résoudre pour la route que pour le rail. 

Les débats ont porté sur les grands projets
ferroviaires pendant plusieurs années. Nous
devons maintenant porter notre attention sur
le trafic urbain et périurbain, dès lors que

Le président de la LITRA, le conseiller aux
Etats Peter Bieri, lors de la 64e assemblée or-
dinaire des membres et du forum des
transports: «Un nombre croissant d’artères
dans nos villes et nos agglomérations doivent
absorber un multiple du trafic enregistré sur
l’autoroute du Gothard lors des grands dé-
parts de vacances. Les bouchons font partie
du quotidien. Un centime urbain visant à op-
timiser le système de transport est absolument
nécessaire». © U. Kocher



Les représentants du Touring Club Suisse
(TCS), de l’Union des villes suisses (UVS),
de la Conférence des directeurs cantonaux
des transports publics (CTP), de l’Union des
transports publics (UTP) ainsi que de la Litra
se sont mis au travail. La commission a rete-
nu les conditions-cadres suivantes:

– Exprimé sur la base des distances parcou-
rues, le trafic pendulaire enregistré par les
transports publics et par les transports indi-
viduels représente 27,3 pour cent du total
dans les cinq plus grandes agglomérations
de notre pays. Le trafic des loisirs atteint
46 pour cent, alors que la dernière tranche
de 26,7 pour cent se répartit à parts égales
entre les déplacements liés aux achats et
les déplacements professionnels. 

– L’habitat s’est surtout développé hors des
centres urbains et du périmètre des villes.
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plus de 70 pour cent de la population vit dans
les villes et les banlieues. Un nombre crois-
sant d’axes routiers situés dans les agglomé-
rations et autour de celles-ci doit absorber un
multiple du trafic enregistré sur l’autoroute
du Gothard en période de vacances. Ce, alors
que les trams et les bus des transports urbains
sont bondés aux heures de pointe. La commis-
sion d’experts mise en place par le conseiller
fédéral Moritz Leuenberger, que j’ai l’hon-
neur de présider, a pour mandat d’élaborer
des propositions visant précisément à ré-
soudre les problèmes de trafic dans les agglo-
mérations. Des propositions concrètes, por-
tant sur tous les modes de transport et englo-
bant le financement des mesures et les adap-
tations de la législation éventuellement né-
cessaires, sont attendues. Les solutions pré-
conisées doivent en outre être pragmatiques,
politiquement acceptables et réalisables. 

Echange de propos et d’idées animé lors du forum des transports de la LITRA (d.g.à.d.): Beat
Furrer, Furrer et Frey SA (de dos), le conseiller national Peter Spuhler (UDC/TG), directeur
général de Stadler Rail Group SA et vice-président de la LITRA ainsi que  Hans-Rudolf
Kamber, directeur de Bernmobil et président de la commission du trafic d’agglomération de
l’UTP. © U.Kocher
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– Les emplois sont en revanche plutôt restés
dans les centres.

– Les déplacements professionnels
continuent de croître.

– L’automobile est le mode de transport le
plus utilisé. 

Ceci étant, quelles sont les perspectives? Les
lieux de domicile et de travail devraient se
rapprocher à long terme, si tant est que les
intentions définies en matière d’aménagement
du territoire et de politique des transports se
concrétisent. Des pôles se développent de
manière croissante hors des centres. Les offres

de loisirs vont se multiplier. Il importe que
l’accroissement du trafic lié à cette évolution
ne soit pas enregistré en grande partie sur la
route. D’où la nécessité d’imaginer des solu-
tions ne faisant pas appel au trafic individuel
motorisé. 

Des solutions existent. C’est ainsi que des
projets d’extension ciblée des transports pu-
blics urbains et périurbains peuvent être sor-
tis des tiroirs. L’Union des transports publics
(UTP) a estimé récemment à 2–2,5 milliards
de francs le montant à investir à court et à
moyen terme dans les transports en commun

Les ténors de la branche des transports, des autorités et des instances politiques se rencontrent
lors du forum des transports tenu à l’occasion de l’assemblée des membres de la LITRA. En
photo d.g.à.d.: Margrit Hanselmann, vice-directrice de l’Office fédéral des transports, Peter
Dübi, suppléant du directeur des Chemins de fer régionaux du Mittelland SA, et le conseiller
aux Etats Theo Maissen (PDC/GR). © U.Kocher



ment des transports régionaux. Celles et ceux
qui répandent de telles craintes considèrent
manifestement qu’il y a une opposition entre
les transports urbains et les transports régio-
naux. 

Or, les transports urbains, les transports ré-
gionaux et les transports à longues distances
forment une offre de transport globale. Aussi
s’agit-il de veiller à coordonner, à promouvoir
et à développer le tout, tant il est vrai que la
chaîne est aussi résistante que le maillon le
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de proximité sur rail. Ce qui représente entre
6 et 8 pour cent de la somme affectée aux
grands projets de transports publics, confor-
mément à la décision du peuple et des can-
tons. Il faut se rappeler que les transports pu-
blics de proximité transportent plus de la
moitié de l’ensemble des usagers des trans-
ports publics. Des craintes sont toutefois
régulièrement émises selon lesquelles les
besoins, certes justifiés, des transports pu-
blics urbains et périurbains en matière d’in-
vestissements pourraient menacer le finance-

Les rencontres figurant au programme de la LITRA constituent une plate-forme favorisant les
échanges d’informations, d’idées et de points de vue. La LITRA – Ligue suisse pour l’organisa-
tion rationnelle du trafic – a été créée en 1935. Son appellation a été modifiée en Service d’in-
formation pour les transports publics en 1977. En photo, d.g.à.d: le conseiller aux Etats Peter
Briner (PRD/SH), anc. conseiller d’Etat, Hermann Lei, conseiller d’Etat thurgovien, président
de la CTP, et le conseiller aux Etats  Thomas Pfisterer (PRD/AG), anc. conseiller d’Etat. © U.Kocher
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plus faible. Le développement des transports
urbains et périurbains représente une tâche
commune de la Confédération et des cantons.
S’agissant des transports publics, les trois
secteurs sont très imbriqués. Ils se complè-
tent en constituant un apport réciproque. 
L’article 50 de la nouvelle constitution fédé-
rale – qu’on appelle article sur les villes –, en
faveur duquel la Litra s’est également enga-
gée, forme une excellente base susceptible de
favoriser une démarche commune de la Con-
fédération, des cantons et des communes. Si
nous voulons éviter que les bouchons enre-
gistrés quotidiennement sur les principaux

axes routiers en site urbain et périurbain ne
s’accroissent, il y a lieu de prendre également
des mesures dans le secteur routier. Des solu-
tions permettant de financer des mesures
dans le trafic motorisé individuel pour faire
face à cette situation ne sont toutefois pas en
vue. Des projets d’envergure susceptibles
d’augmenter la capacité d’absorption des
routes en site urbain et périurbain au cours
de ces vingt prochaines années n’existent nul-
le part, à l’exception de l’achèvement de la
demi-ceinture autoroutière à Zurich, de la
tangente nord à Bâle et de l’autoroute de
transit à Bienne. 

Les entreprises de transports publics ferroviaires et routières, des entreprises de l’industrie et
des services, les cantons, les associations économiques et du personnel, les universités, ainsi
que différents organismes du secteur des transports, des instances politiques et économiques
sont membres de la LITRA. En photo, d.g.à.d.: Paul Blumenthal, chef de la division voyageurs
et membre de la direction CFF, en conversation avec le conseiller aux Etats Thomas Pfisterer
(PRD/AG), ainsi que le conseiller aux Etats Ernst Leuenberger (PS/SO), président du syndicat
du personnel des transports (SEV) et vice-président de la commission du conseil des Etats, en
conversation avec Hans-Peter Fagagnini, professeur à l’université de St-Gall. Au milieu, en ar-
rière-plan, Hans Koller, secrétaire général de la Fédération routière suisse(FRS). © U.Kocher
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tion des investissements n’est ainsi pas as-
surée. Aussi des délais d’adjudication d’au
moins 7 ans, mais allant jusqu’à 20 ans en
cas d’investissements dans du matériel rou-
lant ou dans des bus, devraient-ils être la
règle, comme c’est le cas à l’étranger. 

• Des prix au lieu des coûts:
la procédure d’appel d’offres est basée sur
les coûts non couverts, qui doivent être
présentés en détail. La libre concurrence
commande que l’on laisse aux entreprises
la liberté de former leurs prix comme bon

leur semble. 

• Le financement du matériel roulant:
le financement du matériel roulant est réglé
de multiples manières. Certains chemins de
fer reçoivent des prêts sans intérêts de la
part de la Confédération et des cantons,
alors que d’autres financent leur matériel

Le conseiller d’Etat Ralph Lewin, chef du dé-
partement de l’économie et des affaires so-
ciales du canton de Bâle-Ville, a exposé son
point de vue sur la politique des transports
d’un canton urbain: «Il est absolument néces-
saire que la Confédération prenne davantage
en compte l’importance économique et socia-
le des villes et participe financièrement au
trafic d’agglomération dans l’intérêt de tout
le pays. Le développement d’une forme de
financement suffisante du trafic d’agglomé-
ration est indispensable pour préserver la
qualité de la vie en site urbain et dans les
banlieues. Aussi appuyons-nous sans réserve
les recommandations du groupe d’experts
Bieri». © U.Kocher

Le président de la commission d’experts pour
le trafic urbain et d’agglomération, Peter Bieri,
lors de la présentation du rapport devant les
membres du Parlement fédéral:«La possibilité
serait créée d’améliorer le flux du trafic rou-
tier et ferroviaire dans les zones urbaines par
des mesures ciblées en complétant l’article 86
de la constitution fédérale». © U.Kocher
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sätzliche Verkehrsvolumen einzig mit einem
Ausbau der Infrastrukturen bewältigen zu
wollen, ist wohl eine Illusion. Denn die
Fläche der Schweiz kann nicht vervielfältigt
werden. Wir müssen andere Wege gehen. Ein
möglicher Weg wäre die Steigerung der Ef-
fizienz bei den Verkehrsträgern. Es sind mit-
hin weitere Innovationen gefragt. Ich denke
dabei an ein gewisses Potenzial bei der Ver-
kehrsleitung, der Verkehrslenkung und der
Verkehrsinformation. Ich denke aber auch an
eine einheitliche europäische Sicherungs-
und Signaltechnik im Bahnverkehr. Sie würde
den grenzüberschreitenden Schienenverkehr
erleichtern, die Kapazitäten der Strecken er-
höhen und für die Hochgeschwindigkeit taug-
lich machen. Zugegeben: Hier braucht es
neben den technischen vor allem politische
und institutionelle Innovationen. 

Anreize zur dauerhaften Erhöhung der Effi-
zienz bestehen nur in einem wettbewerbli-
chen Marktumfeld. Doch eine Marktöffnung
kann nicht nur mit einem Abbau der Zahl der
Rechtsvorschriften einhergehen. Liberalisie-
rungen erfordern auch neue Regeln, und vor
allem intelligente Regeln.

Dies zeigen auch die Erfahrungen mit der Li-
beralisierung des britischen Schienenverkehrs,
bei der Regulierungsfehler zu Kapazitätseng-
pässen, einer Verschlechterung der Leistungs-
qualität und sogar Unfällen geführt haben.
Was bei der berechtigten Kritik am britischen
Modell in den Hintergrund gerät, sind die po-
sitiven Erfahrung der Marktöffnung. Seit der
Deregulierung haben die Zahl der Bahnpas-
sagiere in Grossbritannien um 30% und die
Erträge um 50% zugenommen; das Angebot
wurde stark ausgeweitet, so dass heute täg-
lich rund 1500 mehr Züge fahren als unter
dem vorherigen Regime. Aus der britischen
Erfahrung sehen wir, dass mehr Wettbewerb
im Bahnverkehr zu verbesserten Leistungen
führen kann, allerdings nur unter der Bedin-

hin wird der Energieverbrauch des Verkehrs-
sektors im Jahr 2020 trotz Verkehrszunahme
nicht grösser sein als heute. Das Verkehrs-
wachstum bringt nicht nur «Gutes» hervor –
unabhängig davon, welche Verkehrsträger
dieses Volumen auffangen werden. Das zu-

Paul Blumenthal, chef de la division voyageurs
des CFF a, lors du voyage d’information de
la LITRA, exposé la politique des Chemins de
fer fédéraux suisses en ce qui concerne le parc
des véhicules et la rénovation systématique
des voitures unifiées IV Intercity aux ateliers
industriels d’Olten. Le tram à plancher bas
constituait le second point fort de la journée.
Une présentation du tram «Cobra» destiné à
la ville de Zurich a eu lieu à l’usine d’ADtranz/
Railcar à Pratteln (aujourd’hui Bombardier
Transportation). En photo, à droite, Thomas
Portmann, directeur des Transports zurichois
(VBZ) en compagnie de l’ancien directeur de
Schindler Waggon SA et fournisseur, Pierino
Piffaretti, en train de lever leur verre au suc-
cès du nouveau tram confortable et moderne.

© U.Kocher
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gung, dass die staatlichen Spielregeln richtig
definiert werden. Im Bereich Schienenver-
kehr hat der Bundesrat zu Beginn des Jahres
1999 die Weichen in Richtung Wettbewerb
gestellt. Seit diesem Zeitpunkt haben die
Bahnen in der Schweiz mehr unternehmerische
Freiheiten, aber auch mehr Verantwortung
erhalten.

Die Schaffung wettbewerbsfähiger Verkehrs-
sektoren setzt voraus, dass die Rahmenbedin-
gungen fair sind. Dies ist heute noch nicht

der Fall. Nehmen wir als Beispiel den Güter-
verkehr: Während die Transporteure auf der
Strasse von Kopenhagen bis Palermo, von
Budapest bis London höchstens noch unter-
schiedliche Tonnenlimiten und Umweltvor-
schriften beachten müssen, wird der interna-
tionale Bahnverkehr durch nationale Gesetze
und technische Unterschiede behindert. Unter-
schiedliche Stromsysteme und Spurbreiten ge-
hören zu den bekannten Beispielen nationaler
Hürden. In solchen Bereichen müssen die
Spiesse auf eine gleiche Länge ausgerichtet

Plus de 130 personnes – parlementaires fédéraux, représentants de tous les secteurs des trans-
ports, des associations faîtières, des universités, des cantons et de la Confédération – ont, une
fois de plus, pris part au voyage d’information de la LITRA. L’obtention d’informations de pre-
mière main et l’échange d’idées font partie intégrante de la politique des transports. En photo,
d.g.à.d.: Peter Bieri (PDC/ZG), Daniel Landolf, directeur de Car postal Suisse et membre de la
direction de la Poste, Andrea Hämmerle, conseiller national (PS/GR), ancien président de la
commission des transports du conseil national. © U.Kocher
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werden. Das Prinzip gleich langer Spiesse
bezieht sich auch auf die Investitionen in die
Infrastruktur. Der Bund wird in den nächsten
30 Jahren rund 30 Milliarden Franken auf-
wenden, um die Infrastruktur des öffentli-
chen Verkehrs auszubauen und zu mo-
dernisieren. Durch diese langfristige Ausrich-
tung erhöht der Bund die Attraktivität des
Bahnverkehrs; er vermeidet damit aber auch
bewusst zyklische
Finanzierungsschwankungen.

Im Gegensatz dazu steht der private und
gewerbliche Strassenverkehr seit einigen
Wochen unter dem Druck konjunkturell be-
dingter Preisausschläge beim Erdöl. Was in
verschiedenen Branchen und bei Konsumen-
ten für einen gewissen Unmut sorgt, ist
zurzeit für die Konkurrenzfähigkeit unserer
Wirtschaft noch relativ unbedenklich. Der
Benzinpreis liegt in der Schweiz verglichen
mit EU-Ländern im unteren Bereich. Beim
Heizöl weist die Schweiz sowohl den tiefsten
Endverkaufspreis als auch die tiefste Fiskal-
belastung auf. Beim Dieselölpreis allerdings
bewegt sich unser Land europäisch gesehen
im oberen Bereich. Trotz eindrücklicher
Preiserhöhungen dürfen wir nicht vergessen,
dass die Energie heute real billiger ist als vor
der ersten Erdölkrise: 1998 war Benzin teue-
rungsbereinigt 26% billiger als im Jahr 1973.
Zudem hat sich die Erdölabhängigkeit
unserer Wirtschaft seit den siebziger Jahren
erheblich verringert.

Um einen Franken Bruttoinlandprodukt zu
erwirtschaften benötigen die Schweizer
Unternehmen heute 40% weniger Erdöl als
vor dreissig Jahren. Demgegenüber kann die
Preisentwicklung beim Heizöl gerade in der
gegenwärtigen Saison das Portemonnaie der
Haushalte spürbar belasten. Trotzdem ist ein
staatlicher Eingriff in die freie Preisbildung
wenig angebracht:
• Die Schweiz leidet nicht unter physischen

Engpässen; abgesehen von einigen Liefe-
rungsverzögerungen sind alle Erdölpro-
dukte verfügbar. 

• Unsere Pflichtlager sind allein für die
Überbrückung physischer Knappheit vor-
gesehen; die staatliche Einflussnahme 
auf Preisschwankungen wurde dagegen
durch den Gesetzgeber ausdrücklich aus-
geschlossen. 

• Sollte sich die Preislage auf den Märkten
wie erwartet stabilisieren, könnte die

Urs Hanselmann, directeur des Transports
publics bâlois (BVB), a présenté la nouvelle
offre de son entreprise aux participants au
voyage d’information de la LITRA: extension
du réseau, nouveaux bus MAN et trams
Combino de Siemens, innovations dans le sec-
teur de la billetterie, ainsi qu’une réforme de
l’entreprise axée tant vers l’intérieur que vers
l’extérieur. Toutes les lignes de tram et de bus
seront desservies par des véhicules à
plancher bas à partir de 2002. © U.Kocher
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gegenwärtige Entwicklung mittelfristig so-
gar positive Wirkungen zeitigen. Die höhe-
ren Energiepreise werden die Haushalte
und die Wirtschaft dazu anspornen, die
Energie effizienter einzusetzen. Die Erdöl-
abhängigkeit wird dadurch noch weiter re-
duziert. 

Si je parlais tout à l’heure de lutte à armes
égales dans les transports, cela s’applique
aussi au problème de l’ensemble des coûts
économiques (externes) dus aux transports.
Les coûts de la pollution de l’environnement
ne sont toujours pas supportés entièrement
par ceux qui en sont responsables. C’est à la
politique d’agir pour promouvoir la transpa-
rence des coûts. Et tel est l’objectif de la
RPLP, la redevance sur le trafic des poids
lourds liée aux prestations: se rapprocher de
la couverture des coûts réels des transports.
La RPLP introduit une taxation plus juste
pour le trafic des poids lourds sur les routes.
Celui qui roule plus, paye plus. La RPLP a
également pour objectif de transférer le trans-
port de marchandises par poids lourds vers 
le transport ferroviaire, en rendant le premier
plus cher et en appliquant des conditions plus
favorables au second. Forcer progressivement
les responsables du transport privé à prendre
en charge une part toujours plus importante
des frais économiques globaux contribuera à
améliorer la compétitivité des transports pu-
blics. Cette tendance est durable – même si
les citoyens ont rejeté les projets relatifs à
l’énergie il y a deux semaines. En effet, avec
la loi sur le CO2, la Suisse dispose d’un ins-
trument efficace pour concrétiser les objectifs
internationaux en matière de politique
environnementale transfrontalière. 
La loi prescrit que les émissions de CO2 de-
vront être réduites de 10% en 2010 par rap-
port au niveau de 1990. 

Si les mesures prises librement par l’écono-
mie ne suffisent pas, une taxe sur le CO2

pourrait être introduite au plus tôt en 2004.
L’économie, mais surtout les transports, ne
disposent donc plus que de trois ans pour
prouver que les objectifs de réduction pour-
ront être atteints par des mesures prises de

La navigation sur le Rhin constituait le troi-
sième point fort du voyage d’information.
René Hardmeier, directeur de la Compagnie
de navigation sur le Rhin de Bâle-Ville, a in-
formé les participants sur l’importance éco-
nomique d’un partenaire privilégié des che-
mins de fer dans le secteur du fret, les ports
des deux Bâle. 2’500 employés y travaillent.
40 pour cent du commerce suisse des huiles
minérales et 15 pour cent de l’ensemble du
commerce extérieur de notre pays transitent
par les installations portuaires de Bâle. Plus
de 50 pour cent des prestations de transport
des CFF dans le secteur du fret ont leur ori-
gine ou leur destination aux ports de Bâle.

© U.Kocher
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leur propre gré. Ce défi s’adresse en premier
lieu aux transports routiers, à eux seuls res-
ponsables d’un tiers des émissions de CO2.
Ils en émettront environ 13 millions de tonnes
cette année. Ce sont les véhicules privés qui
en génèrent la plus grande quantité, à raison
de quelques 10 millions de tonnes par année.
Viennent ensuite les véhicules utilitaires
lourds, avec 2 millions de tonnes. 

Lorsqu’on parle de concurrence dans les trans-
ports, il convient de distinguer la concur-
rence à l’intérieur d’un mode de transport –
p.ex. le transport ferroviaire – de la concur-
rence entre les catégories. Cette différencia-
tion est importante puisque la concurrence
entre les transports privés et publics ne doit
pas être un jeu à somme nulle. 
Je suis convaincu que les différents modes de
transports deviendront complémentaires. En
bon français, on parle aujourd’hui d’une situa-
tion de «win-win», autrement dit, une
situation dans laquelle chacun trouve son
compte. 
Il est par exemple de plus en plus manifeste
que, sur des trajets moyens jusqu’à 500 kilo-
mètres, le train a des avantages comparatifs
par rapport aux transports aériens. 
Nous apprécions de pouvoir aller d’un centre
ville à un autre à bord des trains à grande vi-
tesse, ce qui évite les trajets fastidieux en bus
ou en taxi entre l’aéroport et la ville. 
A l’inverse, les grands trajets resteront de
manière générale du ressort des services aé-
riens, puisqu’à l’exception des incondition-
nels de l’Orient-Express, il n’y a que peu de
voyageurs disposés à passer plusieurs jours
dans un train. 
Par contre, pour des destinations proches –
pour la livraison de détail, par exemple –, le
trafic automobile et le transport des marchan-
dises par route resteront toujours plus pra-
tiques que le train. 

Le changement structurel permanent, l’ouver-

ture internationale des marchés et la politique
environnementale mondiale vont continuer à
influencer le développement des transports. 
Or il ne s’agit pas seulement d’une juxtaposi-
tion judicieuse entre concurrence et collabo-
ration, mais plutôt d’une complémentarité ac-
crue entre les différents modes de circulation. 
Voilà pourquoi je reste convaincu que la
LITRA et les secteurs des transports publics
peuvent regarder vers l’avenir d’un œil con-
fiant.»

Les rencontres des parlementaires

La LITRA a, en collaboration avec le groupe
parlementaire du tourisme et des transports,
mis sur pied deux rencontres à l’occasion des
sessions parlementaires durant la période sous
rubrique. Consacrées «aux nouvelles perspec-
tives dans les transports de voyageurs et de
marchandises au pied des Alpes, sur le ver-
sant sud» et «à la promotion ciblée et au
financement du trafic urbain et d’aggloméra-
tion», ces deux rencontres ont eu lieu respec-
tivement à Lugano et à Berne.

115 parlementaires fédéraux ainsi que bon
nombre d’invités ont pris place à bord du ba-
teau spécialement mis à disposition lors de 
la rencontre de Lugano. La Suisse et l’Italie
sont étroitement liées depuis toujours. Les
transports en provenance et à destination de
l’Italie et en transit par la Suisse marquent de
leur empreinte tant les individus que l’écono-
mie et les infrastructures ferroviaires et rou-
tières au pied des Alpes, sur le versant sud.
La rencontre a permis de faire un tour d’hori-
zon des points essentiels en matière de trans-
ports et de politique des transports, ainsi que
des perspectives de développement des trans-
ports en provenance et à destination de l’Italie.
Le nouveau responsable de la division Cargo
des Chemins de fer fédéraux suisses, Daniel
Nordmann, a présenté les mesures prévues
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dans le cadre de la collaboration avec l’Italie
dans le secteur du fret. Les CFF et les Ferrovie
dello Stato (FS) aspirent comme l’on sait à
une étroite collaboration à moyen et à long
terme. Les deux entreprises opéreront avec
succès sur le marché européen du fret si elles
prennent les mesures qui s’imposent, dont
celles d’ores et déjà prévues. Mauro Moretti,
membre du conseil d’administration des FS,
directeur de la division de l’Infrastructure des
FS à Rome, a présenté le point de vue de
l’Italie, exemples concrets à l’appui. Puis ce
fut au tour du président d’Arcobaleno, Walter
Finkbohner, d’informer les participants sur le
succès rencontré  par la première communau-
té tarifaire réalisée au sud des Alpes et sur son
rayonnement en Italie. Un débat a ensuite eu
lieu sur les perspectives de développement en
présence des orateurs et des représentants des
entreprises de transport suisses et étrangères,
du personnel, des milieux économiques et
des cantons qui avaient été invités. 

La seconde rencontre des parlementaires s’est
déroulée à Berne, à la suite de la réunion du
comité. Les résultats des travaux de la com-
mission d’experts Bieri concernant le trafic
urbain et d’agglomération figuraient au centre
des débats. Les problèmes liés à la circulation
en site urbain et périurbain s’amplifient. Quan-
titativement, ce trafic représente un multiple
du trafic de transit. Les bouchons et les em-
bouteillages mettent quotidiennement les nerfs
des usagers de la route et des riverains à fleur
de peau. L’environnement ainsi que la qualité
de l’habitat et de la vie en souffrent. Aussi
des mesures s’imposent-elles de toute urgen-
ce également dans le trafic urbain et périur-
bain, dans le rayon duquel près de 70 pour
cent de la population vit. Le groupe d’experts
«Trafic d’agglomération», institué par le con-
seiller fédéral Moritz Leuenberger, a présenté
publiquement ses propositions et ses recom-
mandations et a remis son rapport au chef du

Les participants au voyage d’information ont eu le plaisir d’assister à la livraison d’un tram
Combino de Siemens. En photo, le véhicule flambant neuf, qui fait partie d’une série de 28 uni-
tés destinées aux Transports publics bâlois (BVB), lors du passage sur le réseau urbain, sous
les applaudissements des participants. © U.Kocher
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conseiller aux Etats Ernst Leuenberger, prési-
dent SEV, et par Daniel Nordmann, respon-
sable de l’unité centrale «Personnel» des CFF
sur «Les coûts du personnel – un élément dé-
cisif en matière de concurrence?». Le comité
a, lors de la même réunion, approuvé les
comptes 1999 et le budget 2001, pris note des
explications fournies par la commission de
gestion en ce qui concerne les affaires cou-
rantes et pris un certain nombre de décisions
s’y rapportant. Enfin, il s’est penché sur les
différents aspects de la politique des trans-
ports et tout particulièrement sur les points
chauds actuels. Lors de la seconde réunion,
les membres du comité ont assisté à une pré-
sentation de «la réforme des chemins de fer»
par MM. Max Friedli, directeur de l’Office
fédéral des transports, Benedikt Weibel, PDG
CFF, et Peter Joss, directeur du Chemin de
fer Mittelthurgau (MThB). 

La commission de gestion 

La commission de gestion s’est réunie à deux
reprises pour préparer les dossiers dont le co-
mité a la responsabilité. Quant aux deux com-
missions Trafic et Finances, elles se sont ré-
unies à deux reprises chacune pour analyser
et préparer les sujets traités par la commission
de gestion. 

Le secrétariat

Les relations publiques

L’activité déployée par la LITRA au cours de
la période sous rubrique a porté pour l’essen-
tiel sur la réforme des chemins de fer et sur
le trafic urbain et périurbain. Le financement
des grands projets de transports publics étant
assuré suite à son acceptation par le peuple et
par les cantons, il s’est agi de commencer à
élaborer de nouvelles bases pour développer

et financer le trafic urbain et périurbain. La
LITRA a pris les devants pour que le Conseil
fédéral institue une commission d’experts
«Trafic urbain et d’agglomération». La prési-
dence de cette commission a été confiée au
président de la LITRA, le conseiller aux
Etats Peter Bieri. La commission a présenté
publiquement ses conclusions et ses recom-
mandations et livré son rapport au chef du
DETEC, Moritz Leuenberger en mai 2001
(cf. la rubrique rencontre des parlementaires
et la partie 2 de ce rapport annuel dans les-
quelles figurent les propositions détaillées de
la commission d’experts Bieri). L’accom-
pagnement et le soutien de cette commission
ont accaparé une grande partie des ressources
de la LITRA en matière de relations publi-
ques. La LITRA a également suivi de près les
débats portant sur la nouvelle péréquation
financière et sur la nouvelle répartition des
tâches entre la Confédération et les cantons;
elle a aussi pris des initiatives et apporté son
soutien à des mesures visant à promouvoir le
fret ferroviaire, en particulier en corrélation
avec l’accord passé avec l’UE concernant les
transports terrestres et les mesures d’accom-
pagnement. Enfin, elle a porté son attention
sur le développement de la réforme des che-
mins de fer et a diffusé des informations et
des propositions consignées– comme l’année
précédente – dans une brochure jaune pour
permettre aux intéressés de se forger une opi-
nion. Le nombre de sujets et de projets traités
entièrement ou partiellement par la LITRA
dans le domaine de la politique des trans-
ports s’est stabilisé à un haut niveau au cours
de la période sous rubrique. Le secrétariat
s’est vu contraint de faire davantage appel à
des collaborateurs externes pour assumer 
les tâches qui lui ont été confiées au cours de
ladite période. Ce sera également le cas à
l’avenir. La LITRA a fait usage des canaux
d’information et des publications qui ont fait
leurs preuves, à savoir le service de presse, la
chronique des transports et la statistique des
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transports de la LITRA. Elle a également eu
l’occasion de diffuser des informations par le
biais de différents organismes à qui elle ap-
porte son concours, lors des rencontres mises
sur pied à l’intention des membres, lors 
des rencontres des parlementaires et lors des
voyages d’information. L’activité de la
LITRA en matière d’information englobe
aussi le traitement de demandes de renseig-
nements, la préparation de documents, la
mise en contact de personnes avec des ser-
vices spécialisés, l’élaboration de prises de 

position, en particulier lors de consultations,
portant sur des sujets d’actualité liés à la
politique des transports, le lancement de nou-
veaux projets visant à renforcer la position
des transports publics sur rail et sur route, etc.
Enfin, le secrétariat a continué, durant l’ex-
ercice écoulé, à œuvrer pour assurer le finan-
cement de son activité dans le domaine de
l’information.
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L’activité en matière de relations publiques

Ce chapitre de la chronique des transports et
du rapport annuel est consacré à l’informa-
tion diffusée par la LITRA sous forme de ser-
vices de presse. Les sujets repris ci-après
constituent un résumé partiellement actualisé
et complété par les informations les plus ré-
centes. Les publications de la LITRA peuvent
aussi être consultées dans le site internet
www.litra.ch.

Les chemins de fer et le libre accès au 
réseau en trafic marchandises: sans profit,
pas de trafic

Les réseaux des chemins de fer suisses sont
accessibles sans aucune discrimination, contre
une taxe d’utilisation des sillons, aux entre-
prises de chemin de fer qui ont obtenu l’accès
au réseau de la part de l’Office fédéral des
transports (OFT). Il est intéressant de consta-
ter que les «nouveaux opérateurs innova-

Politique des transports

La technique ferroviaire dans le secteur du fret se développe. C’est ainsi que ChemOil Logistics,
une filiale de CFF Cargo SA, a créé avec la société Solvay (Suisse) le système «Mobiler» grâce
auquel il est possible de transborder à niveau des conteneurs d’un véhicule ferroviaire à un véhi-
cule routier ou inversement dans pratiquement toutes les gares. L’avantage: des installations de
transbordement particulières ne sont pas nécessaires. Plus le volume des transports de produits
chimiques, d’huiles minérales et de gaz liquides augmente sur le rail, meilleure est la sécurité. 
Il reste à espérer que les autorités de surveillance ne provoqueront pas un transfert à rebours des
transports de matières dangereuses sur la route au travers de dispositions dépourvues de réa-
lisme et non appropriées au marché dans l’ordonnance sur les accidents majeurs. © SBB
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teurs» que les instances politiques appelaient
de leurs vœux pour faire concurrence aux en-
treprises de chemin de fer existantes ne se
pressent pas au portillon ni en Suisse ni dans
les autres pays européens. Il se confirme ainsi
également dans le secteur ferroviaire que
sans gain prévisible aucun nouvel acteur ne
fait son apparition sur le marché. La LITRA 
a consacré un service de presse à ce sujet. 

A l’heure actuelle, environ 150 trains appar-
tenant à des tiers circulent sur le réseau des
CFF en application du système du libre accès.
La plus grande partie de ceux-ci sont des
trains régionaux de tiers (réseau régional ber-
nois), qui roulent selon des accords bilatéraux.
En trafic marchandises, pour lequel existe 
un droit légal d’accès au réseau, des tiers font
circuler journellement environ 15 trains com-
plets sur le réseau des CFF (poste, huiles mi-
nérales, kérosène). C’est un segment dans le-
quel la dynamique compagnie Mittelthur-
gaubahn (MThB) s’est positionnée avec suc-
cès. Par rapport aux 1400 trains de marchan-
dises que les CFF font circuler tous les jours,

ces 15 trains de marchandises mis en service
par des tiers ne représentent qu’un pour cent
(voir aussi «Réforme des chemins de fer en
Suisse: une année d’expérience» – 1re bro-
chure de la «série jaune»). Pour le moment,
la concurrence relative à ces trains complets
porte uniquement sur le trafic existant. Il
n’est pas encore possible de parler de nou-
veaux trafics. Les CFF, pour leur part, utili-
sent le libre accès pour environ douze trains
de marchandises qu’ils font circuler sur le ré-
seau d’autres compagnies.

Un seul train a roulé jusqu’ici sur le corridor
de fret qui a été créé à travers la Suisse. En
Allemagne, quelque 30 entreprises de chemin
de fer n’appartenant pas au réseau fédéral cir-
culent sur l’infrastructure de la DB AG, mais
cet accès est plus ou moins limité à des pres-
tations compensatrices pour DB Cargo AG.
L’accès au réseau n’a pas soulevé de grandes
vagues non plus dans d’autres pays euro-
péens. La raison de ce manque d’intérêt est le
fait que, actuellement, personne ne peut
gagner de l’argent en Europe en acheminant

Les réseaux des chemins de fer suisses sont accessibles sans discrimination, contre paiement
d’une redevance pour l’utilisation des sillons, aux entreprises de chemin de fer habilitées par
l’Office fédéral des transports (OFT). Des tiers font circuler une quinzaine de trains complets
(poste, pétrole, kérosène, gravier et matériel excavé) sur le réseau des CFF en trafic interne.
Ce sont BLS Cargo, les Transports régionaux du Mittelland (RM), le Chemin de fer Bodensee-
Toggenburg (BT), le Chemin de fer Südostbahn (SOB) et le Chemin de fer du Mittelthurgau
(MThB). Autant d’entreprises de transport ferroviaires dynamiques qui sont parvenues à pren-
dre le train de l’Open Access. En photo, le MThB, qui détient une part de 12 pour cent dans le
secteur des paquets postaux. © R. Signer, MThB
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des marchandises par chemin de fer. Cette
constatation est la conséquence de la politique
des transports à bas prix que l’Union euro-
péenne continue à promouvoir. Pour que la
concurrence puisse véritablement fonctionner
dans le système ferroviaire, il est indispen-
sable qu’un revirement s’opère dans les es-
prits de façon à ce que les coûts soient impu-
tés équitablement (surtout dans le domaine
du transport routier de marchandises). 

La réforme des chemins de fer introduite le
1er janvier 1999 a libéralisé totalement et avec
effet immédiat le trafic suisse de marchan-
dises par chemin de fer. Comme dans les

autres pays européens, il appert que la con-
currence induite par le système du libre accès
n’est pas la panacée en matière d’acquisition
de nouveaux trafics. Cette situation perdurera
aussi longtemps que les conditions-cadres
dans lesquelles opèrent les chemins de fer ne
seront pas améliorées. Cette remarque s’ap-
plique tout particulièrement au transport de
fret, où il n’est pas possible de dégager un
rendement bénéficiaire, sauf dans quelques
cas bien précis. 

En termes de quantité, le trafic ferroviaire
augmente. Mais inversement les recettes di-
minuent en raison des bas prix qui sont dictés

CFF Cargo SA est le leader sur le marché des transports de marchandises en Suisse et en tran-
sit par la Suisse. Si le tonnage transporté augmente grâce aux stratégies de croissance mises
en place, les recettes baissent en raison des prix bas appliqués par la route. La redevance poids
lourds liée aux prestations (RPLP) ne modifiera guère la situation, car son niveau trop bas ne
suffit qu’à compenser le relèvement de la limite de poids. En photo, des wagons-citerne de
CFF Cargo SA. © SBB
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par les transporteurs routiers. A court terme
et à moyen terme, l’introduction de la rede-
vance poids lourds liée aux prestations (RPLP)
au 1er janvier 2001 n’apportera guère de
changements à cette situation. Le montant
trop faible de la redevance suffit tout au plus
à compenser les effets de l’augmentation de
la limite de poids de 28 à 40 tonnes. L’évo-
lution récente du trafic de transit – qui est la
source de bouchons sur l’A2 – montre au con-
traire que le trafic des poids lourds augmente
encore à la faveur de l’ouverture de nos routes
aux camions de 40 tonnes. Il faut savoir que

la liaison la plus courte entre l’Allemagne et
l’Italie demeure le transit par la Suisse et que
le prix requis n’a pas d’effet dissuasif et, par-
tant, ne favorise pas le transfert modal.  
A partir du moment où le réseau helvétique
sera librement accessible aussi aux entre-
prises de chemin de fer étrangères, ce qui se-
ra le cas lorsque les accords bilatéraux et les
conventions entre les Etats seront en vigueur,
le nombre des utilisateurs de notre réseau
continuera à s’accroître. Ils s’intéresseront
surtout aux transports en transit à travers la
Suisse. 

BLS Cargo SA, filiale du Chemin de fer du Lötschberg BLS SA, fait également partie des entre-
prises ferroviaires dynamiques dans le secteur du fret. Elle est parvenue à augmenter ses pre-
stations en tonnes-kilomètres de 12 pour cent l’an dernier et ses recettes de 19 pour cent. De
nouvelles offres, tels le trafic combiné non accompagné entre l’Italie du nord et le port de Zee-
brugge (B) via le Lötschberg et un nouveau trafic conventionnel conclu avec la SNCF entre la
France et l’Italie via Vallorbe-Brigue-Domodossola, ont fait leur apparition sous la houlette de
BLS Cargo. En photo, un convoi de BLS Cargo SA sur l’axe nord–sud du Lötschberg. © BLS
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La qualité des prestations qu’offre la Suisse
rend celle-ci attractive. Cette qualité découle
de plusieurs facteurs:

– La ponctualité et la fiabilité de l’exploitation
– La sécurité de l’exploitation
– La flexibilité (en cas de grèves et de pertur-

bations affectant les réseaux voisins)
– La commodité de la compréhension

mutuelle (aucun problème linguistique)
– La qualité du système «One stop shop

Suisse» (guichet unique)
– La capacité de réagir rapidement aux vœux

de la clientèle. 

L’élément capital qui influera sur le choix en
faveur de l’utilisation du réseau ferré suisse
sur les axes importants à travers les Alpes se-
ra le prix du sillon, qui sera comparé à celui
des axes ferroviaires du Brenner et du Mont-
Cenis.

La demande globale de sillons augmente ré-
gulièrement en raison des stratégies de crois-
sance de Cargo CFF au point que des goulets
d’étranglement apparaissent même sur certains
tronçons de ligne, en particulier dans les ag-
glomérations, et à certaines heures. De faibles
écarts par rapport à l’horaire peuvent avoir
des effets désastreux quant à la stabilité des
opérations sur le réseau. 

L’élément «qualité» est de première impor-
tance pour un réseau aussi fortement mis à
contribution que celui de la Suisse. L’exploi-
tation stable de l’infrastructure satisfait à la
fois les attentes de la clientèle concernant la
ponctualité du transport et les conditions
pour l’utilisation optimale du réseau. 

«Chaque train qui ne circule pas à l’heure
utilise deux sillons-horaires. Celui qui lui a
été attribué et celui qu’il occupe réellement».

Comparée à la part modale des transports de marchandises sur le rail à l’étranger, celle enre-
gistrée en Suisse et en transit par la Suisse est  encore relativement élevée. Une des principales
raisons qui explique cette situation est que la Suisse dispose d’un dense réseau de voies de rac-
cordement. Ces dernières bénéficient d’un modeste apport financier de la part de la
Confédération. En photo, un wagon-citerne sur une voie de raccordement du Chemin de fer
Bodensee-Toggenburg (BT). © BT
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tôt pragmatiques. C’est ainsi que les expertes
et les experts interrogés prévoient que la de-
mande en matière de mobilité demeurera in-
changée, à savoir que l’individu continuera
de vouloir se déplacer avec le moins de res-
trictions possible. Ils accordent de surcroît
peu de chance de réalisation à Swissmetro.
La LITRA a présenté les résultats de l’étude
de manière résumée dans un service de pres-
se. 

Quelque cent experts féminins et masculins
se sont exprimés dans le cadre d’un sondage
Delphi (voir encadré) sur leurs vues concer-
nant le développement du trafic en Suisse
jusqu’à l’an 2020. Il ne s’agit en l’occurrence
pas de la vision d’un oracle ou encore d’une
prophétie. Elle est au contraire le résultat de
la compilation des attentes que les experts du
transport nourrissent aujourd’hui. Cette pré-
vision n’indique pas ce qui devrait être. Elle
montre plutôt ce qui pourrait être. Elle jette
ainsi les bases d’une future politique des
transports. 

En examinant les résultats de l’enquête Delphi
sur «L’avenir des transports en Suisse» 
dans l’optique d’une politique durable des
transports, on peut constater qu’elle ne
fournit aucun indice qui révélerait une
tendance à un renversement radical de la si-
tuation actuelle. L’étude n’a pas fourni non
plus d’indications concernant des aspects
totalement nouveaux qui auraient trait à la
politique des transports. En l’an 2020, le
besoin des hommes en matière de mobilité
sera toujours aussi pressant. Tous les modes
de transport devront faire face à une augmen-
tation du trafic, tant dans le secteur des voya-
geurs que dans celui des marchandises, ce
dernier devant connaître un notable ac-
croissement. La plus forte progression de tra-
fic sera enregistrée dans le secteur aérien.
Elle concernera aussi bien le transport des
passagers que celui du fret. 

Les personnes qui ont été interrogées dans 
le cadre de ce sondage estiment que les me-
sures qui ont été prises en faveur du report du
trafic individuel motorisé sur les transports
publics et du trafic marchandises sur le rail
portent aujourd’hui déjà leurs fruits. Pour ce
qui est des transports de voyageurs, la part 
du bus et du train augmentera légèrement au
détriment des transports individuels. Le
transport de fret par rail augmentera égale-
ment au détriment de la route. En revanche,
les experts ne s’attendent pas à ce que les
émissions toxiques dues au trafic diminuent
de manière significative jusqu’à l’an 2020.
En particulier, les nuisances acoustiques cons-

Qu’est-ce qu’une enquête Delphi?
La méthode Delphi est une forme particulière de
consultation d’experts. Elle a pour but de recu-
eillir les attentes formulées par les spécialistes
concernant des développements futurs. Cette
méthode a été développée aux Etats-Unis au
début des années cinquante. Même si ses pères
se sont inspirés du nom du célèbre lieu grec où
résidait l’oracle pour désigner leur méthode, cet-
te dernière n’a rien à voir avec des prédictions.
Elle consiste au contraire à réunir et à condenser
les connaissances accumulées dans les cerveaux
d’experts d’une manière systématique pour dres-
ser une vision de l’avenir.
Un certain nombre de spécialistes (en ce qui
concerne cette étude sur l’avenir des transports
en Suisse, il y en a eu environ cent) sont priés de
remplir un questionnaire relatif au domaine de
recherche donné. Les résultats sont ensuite con-
densés et fournissent la base d’un nouveau que-
stionnaire qui est mis en circulation pour un
second tour. Eventuellement une troisième et
quatrième consultations ont lieu selon le même
schéma (en l’occurrence, trois consultations ont
eu lieu, avec chaque fois plus de 300 questions).
Ainsi, le participant à l’étude peut faire part cha-
que fois de son avis personnel en tenant compte
des opinions condensées des autres spécialistes
qui, de cette manière, demeurent anonymes. Il
peut changer d’opinion ou maintenir celle qu’il a
exprimée lors du premier tour. Ce procédé itéra-
tif permet d’obtenir des résultats sous une forme
très concentrée.
La méthode Delphi est tout particulièrement pro-
bante lorsqu’il s’agit de questions pour lesquel-
les, en raison de leur nature, les connaissances
sont approximatives et incomplètes. En d’autres
termes, les questions auxquelles il n’est pas pos-
sible, en fait, de fournir une vraie réponse.
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titueront toujours un grave problème. Seule 
la consommation d’énergie du secteur des
transports n’augmentera pas par rapport à
aujourd’hui en raison de l’utilisation de 
systèmes de propulsion plus économes en
énergie.

Pour tous les modes de transport, les pro-
blèmes relatifs à la sécurité du trafic seront
toujours aussi aigus, car les experts estiment
que, à défaut d’efforts supplémentaires, au-
cun progrès marquant ne sera réalisé dans ce
domaine jusqu’à l’an 2020. En prix réels, les
transports  seront plus onéreux dans 20 ans
qu’aujourd’hui. Le financement tiendra pro-
bablement mieux compte du principe du
«pollueur/payeur». En suivant une politique
de coordination avec l’Union européenne,
50 à 60% des coûts externes connus pour-
raient être internalisés jusqu’à cette date. Il
est admis que les primes d’assurance et les
impôts seront prélevés en fonction des
distances réellement parcourues. Avec l’in-
troduction d’un financement coordonné de
l’ensemble des modes de transport, il est
presque certain que l’affectation obligatoire
des taxes du trafic sera assouplie.

Selon les estimations des experts, de nouvelles
offres telles que le covoiturage seront large-
ment mises à disposition des usagers. Il est
toutefois moins probable que des centrales de
mobilité (dont la tâche consisterait à fournir
des conseils sur le moyen de transport le plus
adapté à un trajet donné) soient créées sur
l’ensemble du territoire. 

La probabilité que Swissmetro soit réalisé
jusqu’à l’an 2020, partiellement ou totalement,
est considérée comme faible. Ce projet ne de-
vrait plus guère avoir d’impact sur les discus-
sions relatives à la politique des transports et
la technologie qui lui est liée ne suscitera
plus guère d’engagement.

D’une manière générale, il faut s’attendre à
ce que, jusqu’à l’an 2020, le désir de pouvoir
se mouvoir à volonté et avec le moins d’en-
traves possible soit toujours aussi fort qu’au-
jourd’hui et qu’il concernera tous les modes
de transport. Ce sera surtout le cas pour les
transports de marchandises et pour le trafic
aérien. En dépit du report sur les transports
en commun, les problèmes de trafic tels que
bouchons, nuisances et accidents ne seront

Seule la consommation d’énergie ne sera pas plus élevée qu’aujourd’hui dans le secteur des
transports en l’an 2020 en dépit d’une augmentation du trafic; ce, grâce à des systèmes de trac-
tion moins gourmands, fait ressortir l’enquête Delphi. La consommation spécifique d’une voitu-
re moyenne variera entre trois et huit litres d’essence pour 100 km. Les experts ne fournissent
aucun élément permettant de penser à un renversement de tendance dans le sens d’une viabilité
écologique et aucun  aspect résolument nouveau dans le domaine des transports. © U. Kocher
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toujours pas résolus dans 20 ans. Bien
qu’elles seront largement appliquées, les
techniques qui procèdent de la télématique et
les concepts actuellement en discussion pour
gérer les déplacements ne seront, selon l’avis
des experts, que peu aptes à résorber ces pro-
blèmes de manière significative. Par consé-
quent, de gros efforts sont toujours nécessai-
res pour se rapprocher du but visé, à savoir

d’un trafic plus compatible avec l’environne-
ment. Il est probable que les outils écono-
miques, tels que l’internalisation des coûts
externes, auront plus de chance de mener au
succès que des interdictions et des contingen-
tements.

L’indispensable soutien financier de la
Confédération pour améliorer la sécurité
du trafic

La Confédération réduit ses contributions en
faveur de la suppression des passages à
niveau depuis 1998 en dépit de la loi sur -
l’imposition des huiles minérales (droit de
douane sur les carburants). La réduction des
contributions se fait au détriment de la sécu-
rité routière. Il en va de même en ce qui
concerne la séparation des flux de trafic, éga-
lement consignée de manière contraignante
dans la loi. La LITRA a consacré un service
de presse à cette situation, sans parler du
nombre d’accidents mortels enregistrés aux
passages à niveau. Des accidents qui pour-
raient être évités si la loi était respectée. 

Autres résultats marquants de l’étude
Les responsables de l’étude souhaitent mettre en
exergue, en plus des résultats mentionnés dans
l’article, les constatations suivantes, qui diver-
gent parfois des attentes:
– Aux dires des experts, la tendance à l’extensi-

on des surfaces d’habitation et la construction
de nouveaux centres d’achats et de loisirs «au
vert» se poursuivra.

– En l’an 2020, les risques relatifs à la crimina-
lité dans les transports publics et de vols de
marchandises seront encore plus à l’ordre du
jour que maintenant.

– Afin d’éviter les bouchons dans le trafic rou-
tier, la stratégie consistera surtout à canaliser
le trafic et à appliquer le système de Road Pri-
cing. Cette stratégie aura largement le pas sur
celle qui aurait pour but l’extension du réseau
routier.

– La probabilité que Swissmetro soit réalisé,
totalement ou partiellement, d’ici l’an 2020
est considérée comme faible. Ce projet ne
devrait plus susciter beaucoup d’engagement.

– En trafic ferroviaire, l’exploitation aura atteint
un degré beaucoup plus élevé qu’aujourd’hui
en matière de libéralisation et de privatisation.

– En l’an 2020, la télématique dans les trans-
ports sera très certainement largement appli-
quée. Les «autoroutes automatiques» ne 
devraient toutefois pas dépasser le stade de
l’utopie.

– La consommation d’énergie d’une voiture
«typique» variera en l’an 2020 entre trois et
huit litres pour cent kilomètres.

– En trafic marchandises, les distances moyen-
nes de transport continueront à s’accroître.

– L’offre des voyages en car et en bus augmen-
tera de manière relativement forte.

Qui est responsable lors d’un accident à un
passage à niveau?
Encore aujourd’hui, la question de savoir si
seules les personnes naturelles et juridiques im-
pliquées directement dans un accident sont res-
ponsables est controversée. Il se pourrait qu’un
jour les instances qui n’ont pas contribué active-
ment à augmenter la sécurité soient impliquées
dans la question de responsabilité. Dans un expo-
sé présenté lors de la réunion des avocats de
confiance du syndicat des cheminots SEV qui eut
lieu le 30 août 1995 et qui a été publié dans le
Journal des juristes suisses (SJZ 92 (1996) pages
37 et suivantes, le professeur Martin Schubarth,
juge fédéral (Lausanne/Bâle) démontre en se fon-
dant sur divers exemples que les accidents ferro-
viaires sont moins dus à des fautes des personnes
directement impliquées qu’à des lacunes dans les
dispositifs de sécurité. Dans cet exposé, intitulé
«Dispositifs de sécurité et responsabilité pénale
en matière de trafic ferroviaire», l’auteur soulève
de ce fait la question de savoir s’il ne serait pas
judicieux de songer plus sévèrement à engager
une poursuite pénale contre les personnes qui
sont responsables de lacunes dans les systèmes
de sécurité.
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Depuis la mise en vigueur du programme
d’assainissement des finances 1998, les
moyens financiers que la Confédération met
à disposition pour la suppression des pas-
sages à niveau et pour la séparation des cou-
rants de trafic diminuent de manière specta-
culaire. Alors que les subventions fédérales
relatives à la suppression des passages à ni-
veau se chiffraient en 1998 à 65 millions de
francs et, en 1999, à 50 millions de francs, ce
ne sont plus que 35 millions qui étaient pré-
vus à cet effet pour l’an 2000. Cet apport en
faveur de la sécurité du trafic se réduira à 12
millions de francs en 2001. 

Quant aux contributions de la Confédération
destinées à séparer les courants de trafic,
c’est-à-dire à dissocier les transports publics
du trafic privé (par exemple en créant des
couloirs réservés aux transports publics ou en
construisant de nouvelles lignes de tram),
elles étaient de 28 millions de francs en 1998
pour tomber à 8,5 millions de francs en 1999.
Les budgets concernant l’an 2000 et l’an
2001 comprennent à nouveau chacun une en-
veloppe de 28 millions de francs pour des
mesures de ce genre. Ces contributions sont
toutefois réservées à la réalisation de projets
qui avaient été approuvés avant la mise en vi-

Il y en aura encore des bouchons en l’an 2020. «J’espére que l’on sera de retour pour 
l’expo 02!» – tiré du quotidien «Le Matin» (Barrigue) © Barrigue 
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modification a été provoquée surtout par les
besoins du trafic ferroviaire». L’ordonnance
du 6 novembre 1991 sur la séparation des tra-
fics va plus loin. La Confédération doit four-
nir des contributions prélevées sur le produit
de l’impôt sur les huiles minérales pour des
tâches destinées «à supprimer ou améliorer
les croisements à niveau des voies ferrées sur
plate-forme indépendante avec des routes et
des chemins publics ou privés servant au tra-
fic motorisé général (passages à niveau)».

Durant les années 80, les subventions fédé-
rales variaient entre 40 et 50 millions de
francs annuellement. Elles ont évolué comme
suit au cours des années suivantes:

La contribution des cantons et des entreprises
de transport est fonction de leur capacité fi-
nancière. La très forte réduction des contribu-
tions est due à la mise en vigueur au 1er sep-
tembre 1999 du programme d’assainissement
des finances 1998.

En 1960, le réseau ferroviaire helvétique
(CFF et chemins de fer privés) comptait
10212 passages à niveau. Ce chiffre a pu être
réduit de 30 pour cent dans l’espace de 30
ans. Les chiffres relatifs à 1997 font encore
état de 6’564 passages à niveau. Durant la
période de trente ans, le nombre des passages

inférieurs et supérieurs a passé de 4000 envi-
ron à plus de 5700. Cet accroissement a eu
des effets très bénéfiques pour la sécurité de
tous les participants au trafic, et en particulier
pour les automobilistes, les motocyclistes, les
cyclistes et les piétons. 

Fort heureusement, la volonté de supprimer
les passages à niveau a eu un effet positif sur
le nombre des accidents qui se passent à ces
endroits. Comme le montre une statistique
publiée par le Bureau suisse pour la préven-
tion des accidents, le nombre des accidents

L’idée d’un métro ultrarapide reliant Genève à
St-Gall et Bâle à Chiasso en faisant arrêt dans
les principales agglomérations existe depuis 25
ans dans ce pays. La probabilité que Swissme-
tro soit mis en service jusqu’en 2020 – ne
serait-ce que partiellement – est faible si l’on
en croit les experts qui se sont exprimés lors de
l’enquête Delphi. Le sujet ne sera pour ainsi
dire plus d’actualité au plan politique et le
développement de la technologie qui le sous-
tend ne sera plus poursuivi avec beaucoup
d’enthousiasme. L’illustration montre de quelle
manière un point d’arrêt de Swissmetro pour-
rait être relié à une gare CFF. © Keystone 

AnnŽe Montant

1996 Comptes 59,630 MFr

1997 Comptes 59,174 MFr

1998 Comptes 65,000 MFr

1999 Comptes 50,000 MFr

2000 Budget 35,000 MFr

2001 Budget 12,000 MFr

Subventions fŽdŽrales en faveur de la
suppression de passages ˆ niveau
(rubrique 806.4600.005)

Source: Comptes de la ConfŽdŽration 1996 ˆ
1999 et message concernant le budget 2001
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Alors qu’un voyage de 80 km en 2e classe
coûte 20,34 francs en Allemagne, 22,93 fr. en
France, 24,57 fr. aux Pays-Bas et 20,50 fr. en
Suisse, le prix d’un aller simple en 2e classe
d’Oxford à Londres Paddington est de 37,14
francs. Une carte mensuelle en 2e classe pour
le même trajet coûte 718 francs. Le taux de
ponctualité officiel de cette ligne est de 88,4
pour cent. De cette statistique, il ne ressort
toutefois pas que les trains ont souvent plus
d’une demi-heure de retard et que, pour des
raisons d’économie, ils n’ont pas assez de
voitures, de sorte que chaque jour, une partie
des voyageurs doit rester debout. Selon des
articles de journaux, de nombreux contrô-
leurs ont tellement peur des voyageurs en
colère qu’ils ne vérifient plus les titres de
transport.

Les trains anglais ne sont pas seulement les
plus chers d’Europe, ils sont aussi les moins
sûrs. Les accidents mortels (qui ne sont pas
dus à des suicides ou à des actes de vandalis-
me) sont tristement banals depuis longtemps:
en 1996, un voyageur a été tué et 27 autres
blessés dans un accident de train à Watford.

En septembre 1997, 7 voyageurs ont perdu la
vie à Southall, près de Londres. En 1999, 30
voyageurs ont péri dans l’accident de
Ladbroke Grove. En 2000, l’accident de
Hatfield a fait quatre morts. Le système fer-
roviaire japonais transporte chaque jour des
millions de navetteurs. Depuis 1964, aucun
accident mortel n’y a été enregistré. Dans
l’ensemble, les trains britanniques sont vingt
fois moins sûrs qu’en 1990. En recherchant
les raisons, on est saisi par un sentiment de
peur: Selon l’analyse de la banque Julius Bär,
l’installation d’un système d’arrêt automa-
tique, qui aurait permis d’éviter ces accidents,
a été refusée parce que trop coûteuse, partant,
non rentable. 

La comparaison européenne se présente sur-
tout dans l’Eurostar, le train-drapeau Paris–
Londres. La rame fonce en France à une vi-
tesse moyenne de 220 kilomètres à l’heure,
passe le tunnel sous la Manche à 160 km/h 
et se traîne jusqu’à Londres à moins de 
80 km/h. La Grande-Bretagne ne connaît pas
les trains à grande vitesse.

L’origine de ce problème ne réside pas seule-
ment dans l’expérience de la privatisation. La

L’accident de Hatfield
Le grave accident qui s’est produit l’automne
dernier à Hatfield (Royaume-Uni) montre de fa-
çon dramatique les risques qu’implique un systè-
me ferroviaire fragmenté. La société responsable
de l’infrastructure, Railtrack, connaissait depuis
assez longtemps l’existence de la voie défectueu-
se. En raison de la complexité juridique par rap-
port aux «Train Operating Compagnies» une ré-
paration n’a pas pu être ordonnée. Il n’a même
pas été possible de signaliser ce tronçon comme
devant être parcouru à vitesse réduite. Après l’ac-
cident, un programme d’urgence a été mis sur
pied pour l’ensemble du réseau, de façon à exé-
cuter tout de suite les réparations nécessaires.
Mais aussi dans ces circonstances, la structure
atomisée des chemins de fer n’a pas permis de
prévoir un horaire de secours. Les conséquences
de cette situation: un chaos des semaines durant!

L’exemple d’un monopole privé: Railtrack
Dans une première phase, la surveillance a été
insuffisante en Grande-Bretagne. Railtrack a réa-
lisé des bénéfices aux dépens de l’entretien du
réseau ferré et été ainsi à même de verser des di-
videndes. Pour cette société, sa cotation en bour-
se était plus importante que le développement à
long terme du réseau ferré. La réaction du gou-
vernement Blair a consisté à fonder la «Strategic
Rail Authority» dont la tâche était de renforcer la
surveillance de Railtrack. De surcroît, l’Etat doit
dépenser des milliards de livres sterling pour mo-
derniser à nouveau le réseau. Le contribuable an-
glais doit donc passer deux fois à la caisse. Tout
d’abord il doit se rendre à l’évidence que l’infra-
structure ferroviaire a été privatisée pour un mon-
tant bien inférieur à sa valeur intrinsèque. Et
maintenant il doit payer pour la négligence dont
pâtit le réseau qui a été la victime d’une entrepri-
se privée, cotée en bourse.
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S’ajoute à tout ce monde une kyrielle de
firmes qui s’occupent du nettoyage, de la res-
tauration, de la sûreté, de la logistique et
d’autres prestations de service.

Considérée d’une manière superficielle, la
privatisation fut tout d’abord un succès énor-
me. En 1997, les nouvelles compagnies fer-
roviaires réalisèrent un bénéfice de 1,76 mil-
liard de francs. Ce résultat ayant toutefois été
obtenu grâce à 2,88 milliards de subventions
de l’Etat, soit un tiers de plus que le bénéfice
global, la prestation économique est ramenée
au niveau d’une chambre syndicale affamée
de subventions. 

L’entretien et l’aménagement du système fer-
roviaire incombent à Railtrack. Comparés à
d’autres pays européens, les investissements
sont cependant insuffisants. La firme-conseil
Booz, Allen & Hamilton apprécie la situation
ainsi: «Les renouvellements de voies s’élè-
vent à environ 1,3% pour la période contrôlée
(1995–2001). Les gestionnaires européens
remplacent 2 à 3% par année, et le 
taux visé par Railtrack même dans son plan
annuel était de 2,2%. Le contrôle de la quali-
té s’est détérioré, et globalement, les pro-
grammes physiques sont restés en deçà des
objectifs visés. Dans l’ensemble, il est donc
probable que la qualité du réseau ferroviaire
s’est dégradée.»

L’oligopole des compagnies ferroviaires pri-
vatisées, qui flatte maintenant ses voyageurs
en les appelant «clients» pour leur donner
l’illusion qu’avec ce nouveau nom, ils dispo-
sent de l’autonomie de consommateurs com-
blés, a pour effet que l’Etat soutient un pro-
gramme de privatisation avec des conséquen-
ces catastrophiques. De 2,6 milliards de
francs en 2001, le subventionnement du sys-
tème usé passera à 6,4 milliards en 2006. Cet
accroissement ne signifie pas seulement que
l’intention de la privatisation – diminuer la

charge des pouvoirs publics – a été sapée; il
implique aussi qu’une entreprise ferroviaire
en mauvaise santé n’est pas tenue de déposer
son bilan, mais qu’elle peut attendre plus
d’argent de l’Etat.

L’état du réseau ferré inquiète sérieusement
les experts. Selon le rapport de Booz, Allen &
Hamilton, 10 pour cent (3’000 km) sont en
mauvais, voire très mauvais état, ce qui consti-
tue un énorme recul par rapport à 1994. En
1998, l’on dénombrait 755 ruptures de rails.
Un an plus tard, il y en avait déjà 952.  Si le
programme de rénovation engagé après l’acci-
dent de Hatfield a entraîné le remplacement de
nombreuses voies endommagées (le trafic fer-
roviaire fut pratiquement paralysé pendant
plus d’un mois en Grande-Bretagne), il n’a
permis d’éliminer qu’un symptôme du déla-
brement: le grand nombre de sous-traitants,
c’est-à-dire d’entreprises auxquelles des par-
ties de programmes de rénovation ont été re-
vendues, n’a pas seu-lement pour conséquence
l’affectation inefficace de fonds de rénovation,
il implique aussi le fait que des responsabilités
claires sont effacées et qu’en fin de compte,
personne ne peut être rendu responsable de
l’exécution incorrecte ou retardée des travaux,
voire de la non-exécution de ceux-ci.

Proposition de l’Union européenne pour un
modèle dépassé
Pour M. Ed Burkhardt, Railroader of the Year
1999, le modèle de l’UE n’a aucun avenir:
«North and South America, Japan und New Zea-
land have preferred vertically integrated railways
with infrastructure in the hands of operators. The
European model of separation of the infrastruc-
ture from operations has spread to few Asian and
African nations, but I predict it is near the end of
its lifespan, primarly because the results have
been uniformly bad. It may persist for a while in
the European Union because the political com-
mitment to this structure is very high.» (..)
In: Transforming freight into long-term profits.
In: Railway Gazette International, January 2000.
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Au vu de ces difficultés, les voyageurs
ressentent comme une pure dérision le fait
que les tarifs des billets des gestionnaires
augmentent dans une mesure bien plus forte
que le taux d’inflation: 12,9% à Liverpool,
18 à Birmingham, jusqu’à 23% sur d’autres
lignes. Ici aussi, Hatfield a eu un effet impor-
tant: Pour gagner des voyageurs, plusieurs
compagnies ont décidé un arrêt du renchéris-
sement après l’accident. A moyen terme,
Virgin Trains vend même des billets à demi-
prix – s’alignant du même coup sur les prix
standards d’autres pays européens.

Il faut attribuer à leur caractère flegmatique
bien connu le fait que les Anglais continuent

de supporter avec humour les désagréments
quotidiens de ce système. Les justifications
vinrent avec la privatisation. Inspirés par
l’exemple grotesque de l’industrie aérienne
avec son arrosage insupportable des
passagers, les nouveaux gestionnaires ont cru
rendre un service à leurs clients en les infor-
mant sur les causes des re-tards. Exemples
célèbres de ce style littéraire qui, entre-temps,
s’est établi dans la vie publique: «Feuilles
mortes sur les voies», «Mauvaise sorte de
neige», «Fientes de pigeons sur les signaux».
Toutes ces raisons ont entraîné d’importants
retards et annulations. Une fois, l’on entendit
le message que la compagnie déplorait le re-
tard d’un Intercity parce que le train était mo-

La réforme des chemins de fer en Suisse

Contrairement à celle des chemins de fer britanniques, la réforme des chemins de fer en Suisse a
jusqu’ici été couronnée de succès. En 1996, un premier pas a été fait avec l’appel d’offres en trafic ré-
gional, suivi en 1999 par l’introduction de l’accès au réseau en trafic marchandises et la transformation
des CFF, régie fédérale, en société anonyme de droit public. A la différence de la Grande-Bretagne, l’on
a renoncé à démanteler la structure existante au profit de la voie de l’adaptation progressive conformé-
ment à la directive de l’UE. La Suisse a en outre opté sciemment pour le maintien des entreprises ferro-
viaires intégrées. C’est-à-dire que pour des raisons valables, il n’y a pas eu de séparation juridique des
secteurs de l’infrastructure et de l’exploitation. L’on a en revanche exigé une séparation organisation-
nelle, qui s’est révélée entre-temps comme étant le juste milieu et la meilleure solution.

Ces dernières années, les chemins de fer suisses ont en effet pu étendre successivement leur offre pour
atteindre des chiffres records en 2000 dans les trafics voyageurs et marchandises. Il a été possible de
casser l’accroissement de la subvention accordée aux transports publics, et les versements des dernières
années sont en ré-gression. Ce sont finalement les objectifs d’une réforme réussie des chemins de fer,
qui visent à renforcer leur position sur le marché afin de soulager tant le trafic routier que les pouvoirs
publics s’agissant de leurs prestations financières. Dans les domaines de la ponctualité et de la sécurité
également, les chemins de fer suisses ont pu maintenir le niveau élevé. Ces dernières années, ils ont re-
noncé à des relèvements tarifaires généralisés. La dernière augmentation importante date de 1996, lors
de l’introduction de la TVA. Dans la plupart des régions, l’on peut acheter des abonnements communau-
taires qui permettent d’utiliser tous les transports publics. L’abonnement général, billet unique, permet
en outre de se déplacer dans tout le pays avec les transports publics. L’horaire cadencé et des correspon-
dances serrées sont la règle. Le système des transports publics suisses est considéré comme un exemple
à suivre dans le monde entier.

L’on constatera avec une certaine ironie que la Grande-Bretagne, pionnière de la libéralisation du trafic
ferroviaire, voit maintenant le sauveteur de ses chemins de fer dans les CFF, qui gèrent eux-mêmes l’in-
frastructure et le transport. Cette citation d’une revue spécialisée reflète parfaitement l’atmosphère qui
règne en Grande-Bretagne: «Ce système public est un vrai plaisir. Il est le contraire absolu du système
ferroviaire anglais. Des trains modernes, propres et performants circulent régulièrement et fréquemment
au départ de gares modernes et agréables, selon un horaire harmonisé et facilement compréhensible.»
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mentanément introuvable sur le réseau. Ce
n’est pas facile d’égarer tout un train Inter-
city, mais parfaitement possible avec un sys-
tème d’acheminement suranné, au moins
dans le jargon cheminot maladroit.

Mais même au niveau statistique – toujours
selon l’analyse de la banque – la ponctualité
des trains anglais ne s’est pas améliorée. En
1997 et 1998, 258000 convois étaient forte-
ment retardés, et 47000 ont été annulés. L’an
dernier, suivant la compagnie, seuls 80 à 90%
des trains sont arrivés à destination avec un
retard inférieur à 5 minutes (en trafic régio-
nal) ou 15 minutes (grandes lignes).
L’objectif visé d’ici à 2005 consiste à faire
arriver ponctuellement 90% de tous les
trains. L’exemple des Pays-Bas situe bien la
position de la Grande-Bretagne au-dessous
du niveau européen. En décembre 2000, les
Néerlandais provoquèrent une crise nationale
parce qu’un mois plus tôt, plus de cent trains
avaient un retard de 15 minutes.

Le système ferroviaire britannique aborde le
nouveau millénaire en boitant, malade et
désorganisé. Alors que les compagnies de
chemin de fer tirent profit sans se gêner de
leur position de monopole, qu’elles versent
des dividendes et des gratifications géné-
reuses aux dirigeants en dépit des mauvais
résultats, qu’en même temps, les fonds
publics payés au système continuent d’aug-
menter pour assurer un minimum de pres-
tations, les heures de travail manquées des
voyageurs coûtent chaque année des mil-
liards. La fragmentation des entreprises de
services, regroupées au sein du conglomérat
British Rail, ne semble pas réversible ;
exception faite de pénalités prononcées régu-
lièrement, le gouvernement est impuissant
face au chaos sur les voies. L’expérience de
la privatisation en Grande-Bretagne a échoué.
Cinq ans après la privatisation définitive de
British Rail, les trains sont plus chers, plus

vieux, moins confortables, moins fiables et
moins sûrs que ceux de n’importe quel autre
Etat européen.

Lorsque Chris Smith, ministre britannique de
la Culture, admit à fin janvier que la Grande-
Bretagne ne pouvait pas poser sa candidature
pour les Jeux olympiques de 2012 parce que
son système de transport était trop mauvais
pour satisfaire aux exigences accrues pendant
les Jeux, il n’articulait que ce que de nom-
breux Anglais savent, mais peu ne veulent ac-
cepter. Il aurait pu ajouter que son pays fait
face à un grand nombre de défis qu’il ne peut
relever qu’à grand-peine. Outre le système de
transport, la santé publique et le système
d’éducation sont presque ruinés à cause du

Les Suisses ont utilisé 41 fois le train en moy-
enne en 1999, soit une fois de plus qu’en
1998. Le chemin de fer est utilisé dans aucun
autre pays européen aussi fréquemment qu’en
Suisse. Cela tient à la qualité de l’offre, à la
fiabilité et à la sécurité des transports publics
en Suisse © LITRA 
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manque d’investissements, de la rémunéra-
tion insuffisante, de la pénurie de personnel
et des standards bas. Ils sont largement infé-
rieurs à la moyenne européenne avec une ten-
dance à la baisse, ajoute sans fard l’analyse
de la banque Julius Bär.

Mais que peut procurer l’avenir? Peu avant
une seconde législature probable, le gouver-
nement Blair fait face à la vieille revendica-
tion de l’aile gauche de son parti, la renatio-
nalisation de tout le système. Une enquête
publiée récemment révèle que 76 pour cent
des Anglais approuvent une telle démarche.
Les gestionnaires privés voudraient alors à
nouveau gagner gros. L’étatisation entraîne-
rait des coûts énormes: Pour obtenir la majo-
rité des actions de Railtrack, le réseau ferré,

le gouvernement devrait débourser 4 miliards
de francs. Et aucun fonctionnaire du gouver-
nement n’ose calculer ce qu’engloutirait 
une majorité suffisante pour contrôler les 
99 autres sociétés. L’autre solution réside
toutefois dans l’insécurité persistante du sou-
tien financier d’un monopole privé dont le
management a ruiné l’infrastructure ferro-
viaire au cours des années écoulées: The
uncivilized administration of decline.

41 fois par année en train

Il ressort de la dernière statistique de l’UIC
que, en moyenne, chaque habitant de notre
pays a pris le train 41 fois en 1999. Aucun
pays européen ne connaît un tel engouement

Le chemin de fer est un système de réseaux connectés qui ne peut être géré efficacement que si
les entreprises sont dirigées de manière intégrée. La responsabilité est ainsi dans une seule
main. Le client perçoit le chemin de fer comme un produit global qui doit fonctionner de ma-
nière optimale. Aussi veut-il avoir affaire à un seul interlocuteur, qui assume la responsabilité
de l’ensemble. Il passe à la voiture ou à l’avion si les transports publics ne lui proposent pas
un produit conforme à ses attentes.  En photo, un produit phare des CFF et de l’industrie ferro-
viaire de ce pays, la rame ICN pendulaire de Bombardier Transportation (ex ADtranz) et de
Alstom (ex Fiat-SIG-Véhicules ferroviaires SA). © SBB 



55

de la population pour le chemin de fer. Il est
certain que ce premier rang européen est dû à
l’offre très attractive des entreprises de trans-
port public au point de vue horaires, aux ins-
tallations et au matériel roulant modernes et
confortables, ainsi qu’à la conduite intégrée
de nos entreprises de transport. A l’échelle
mondiale, seul le Japon devance la Suisse
avec une moyenne d’utilisation du train de 
70 trajets par année. En ce qui concerne les
distances parcourues, la Suisse est également
en tête des pays européens avec 1850 kilo-
mètres. C’est à nouveau le Japon qui bat
tous les  records mondiaux avec 1905 kilo-

mètres.

La statistique des chemins de fer 1999 (syn-
thèse) de l’Union internationale des Chemins
de fer (UIC) montre que la Suisse devance
largement les autres pays, puisque ceux qui
la suivent, à savoir le Danemark et le
Luxembourg, comptent chacun 28 trajets par
habitant et par an. Dans l’ordre, les pays qui
sont à la remorque sont l’Autriche (22
trajets), les Pays-Bas et l’Allemagne (21), la
Tchéquie et la Biélorussie (17), le Portugal et
la Grande-Bretagne(16), puis la Belgique et
la France (14 trajets). 

Depuis l’avènement de cette statistique les
Etats-Unis, pays traditionnel de l’automobile,
détiennent la lanterne rouge. Par habitant et
par année, la moyenne des trajets effectués en
train s’élève à peine à 0,5. En Europe, les
pays qui figurent en queue de liste sont la
Moldavie, la Grèce, la Yougoslavie et la
Macédoine (un trajet), ainsi que l’Albanie et
la Bosnie-Herzégovine (moins d’un trajet).

Par rapport à 1998, l’Allemagne a considéra-
blement amélioré son score, qui a passé de 16
à 21 trajets alors que, pour les autres pays, les
différences sont minimes. La moyenne de
notre pays s’est aussi améliorée, passant de
40 à 41 trajets par habitant et par an. 

En ce qui concerne les kilomètres parcourus
par habitant et par an, la Suisse est toujours
en tête des pays européens avec une moyenne
de 1850 kilomètres. Elle est suivie de la
Biélorussie (1656 km), de la France (1130
km) et de l’Autriche (1004 km). A titre d’ex-

La Suisse figure aussi largement en tête du
peloton européen s’agissant du nombre de
kilomètres parcourus en train annuellement.
Chaque Suisse a en effet effectué 1850 km en
moyenne en train en 1999 (1817 km en 1998).
Seul le Japon, qui a enregistré 1905 km, figu-
re devant la Suisse sur le plan mondial. A
noter que le nombre de kilomètres parcourus
par habitant et par année passerait à 2754
km si l’ensemble des transports publics – et
non seulement les CFF et le BLS – était pris
en considération. © LITRA
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des transports publics helvétiques sont dues
en grande partie au fait que les entreprises
ferroviaires suisses sont dirigées de manière
intégrée. Cela signifie que les domaines
«Infrastructures» et «Exploitation» ne sont
pas séparés au plan institutionnel. Ils ne le
sont que du point de vue de l’organisation et
ils obéissent à une direction unique. Comme
le démontre à l’envi l’exemple britannique
(voir l’article «Réforme des chemins de fer 2:
s’inspirer de l’exemple d’autres»), le partage
institutionnel entre l’«Infrastructure» d’une
part et l’«Exploitation» d’autre part en des
sociétés indépendantes conduit indubitable-
ment à un affaiblissement des chemins de fer.
Cela se traduit par une augmentation des
coûts, une stagnation ou une diminution du
nombre des usagers et un affaiblissement de
la sécurité. 

La 2e réforme des chemins de fer: sépara-
tion juridique ou intégration verticale?

La question de la séparation complète (c.-à-d.
juridique) des secteurs de l’infrastructure et
du transport des entreprises de chemin de fer
divise actuellement l’Europe et apparaît régu-
lièrement à la surface dans notre pays égale-
ment lors des débats politiques. Il faut toute-
fois savoir que toutes les entreprises ferro-
viaires privatisées qui opèrent avec succès
dans le monde sont des chemins de fer inté-
grés de manière verticale. Cela signifie qu’ils
répondent aussi bien de l’infrastructure ferro-
viaire que des prestations de transport. L’in-
tégration verticale garantit une plus grande
efficacité, la sécurité et la qualité des presta-
tions d’une seule et même unité. Elle est éga-
lement garante d’un certain développement
technologique. La LITRA s’est attachée 
à compléter l’éventail d’informations sur ce
sujet important en éditant une nouvelle
«brochure jaune», afin que chacun puisse 
se forger une opinion. 

Les débats portant sur cette question sont me-
nés de manière émotionnelle, voire dogma-
tique. Une part importante des ressources dis-
ponibles dans les pays de l’UE pour résoudre
les problèmes de fond dans le secteur des
transports est concentrée sur cette question. 

Trois modèles antagonistes s’affrontent en
Europe sur la question de la gestion des in-
frastructures. 1. une infrastructure gérée en
fonction des besoins du marché (entreprise
intégrée.) Les domaines de l’infrastructure et
du transport sont réunis sous un même toit
(holding). L’optimisation des offres de trans-
port, des achats de matériel roulant et d’ex-
tension des infrastructures est axée sur un ob-
jectif clair: l’optimisation du résultat final et,
partant, la compétitivité sur le marché du sys-
tème ferroviaire dans son ensemble (cf. an-
nexe «Rail 2000, un système mis en réseau»).
2. Une infrastructure gérée par l’Etat (sépa-
ration entre la gestion de l’infrastructure et
le transport). L’infrastructure est gérée par
l’Etat sous forme d’administration ou de ré-
gie. Les relations entre l’infrastructure et les
entreprises de transport sont caractérisées
dans ce modèle par une situation de monopo-
le réciproque. L’objectif  primordial de ce
modèle réside dans l’optimisation des résul-
tats dans chacun des deux domaines (de mê-

Le triangle magique est l’expression d’une
étroite collaboration et d’un processus de
planification optimal dans une entreprise fer-
roviaire intégrée.
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me que le partage des responsabilités entre
l’Etat d’une part, l’entrepreneur, d’autre part).
Vu l’antinomie des objectifs, les processus de
négociation ne sont pas clairs. 3. L’infra-
structure en tant que monopole privé. Un cas
unique est la Grande-Bretagne, où le domai-
ne de l’infrastructure est géré en tant que mo-
nopole privé (Railtrack). Les problèmes sont
identiques à ceux qui sont propres au modèle
scindé. Ils sont encore accentués par le fait
que les gestionnaires du réseau ne se sentent
astreints à aucune contingence dictée par des
intérêts supérieurs.

Selon les derniers documents législatifs de
l’Union européenne, le choix du système re-
latif à la question transport – infrastructure
relève de la compétence des Etats. L’objectif
premier de l’UE est la compétitivité des che-
mins de fer. Dans l’optique politique, la 
question de l’«accès au réseau» est considéré
souvent comme étant d’ordre secondaire
alors que la «séparation comptable et structu-
relle» est perçue comme instrument princi-
pal. Jusqu’à l’an 2008, l’UE prévoit le libre
accès au réseau uniquement pour le trafic des
marchandises. En Suisse, la séparation struc-

L'accès au réseau (Open Access) est un élément approprié pour favoriser la concurrence. Or,
l'expérience montre qu'il n'est utilisé que dans le trafic utilitaire (le fret) et qu'il ne prend racine
sur le marché que progressivement. L'accès au réseau peut être combiné de façon optimale
avec les avantages indéniables de l'entreprise intégrée. Les efforts déployés pour libéraliser le
marché et pour améliorer la capacité concurrentielle des entreprises ne doivent toutefois pas
faire oublier l'homme grâce auquel le système des transports publics fonctionne et la réforme
des chemins de fer a réussi. En photo, des ouvriers de la voie en train de changer un aiguillage
pendant la nuit. © SBB 
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Cette corrélation peut être obtenue par le biais de décisions prises au sein des structures res-
ponsables d’une entreprise. Dans des entreprises juridiquement séparées, ce consensus doit
être obtenu par voie de négociations et  de contrats. Etant donné que l’optimisation globale
du système ferroviaire est en partie réalisée par des concessions faites par certains secteurs
opérationnels (par ex. priorité donnée au train de marchandises plutôt qu’au train de voya-
geurs), l’optimisation des objectifs assignés aux différents secteurs d’activité doit être claire-
ment subordonnée à l’objectif d’optimisation générale.
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turelle et comptable n’existe en fait que pour
les CFF et pour le chemin de fer du
Lötschberg (BLS.) Les petits réseaux à voie
normale et tous les chemins de fer à voie
étroite peuvent renoncer à cette séparation.
Depuis le 1er janvier 1999, le libre accès réci-
proque au réseau est de règle. 

Il découle d’une comparaison à l’échelle
mondiale des réseaux prospères que l’entre-
prise intégrée de chemin de fer peut être
considérée comme étant la clé du succès
(c’est le cas, par exemple, des chemins de fer
des USA, du Japon, de l’Australie, de la
Nouvelle-Zélande et de l’Afrique du Sud).
Cette constatation est confirmée par l’exemple
négatif fourni par les chemins de fer les plus
critiqués, en premier lieu ceux de Grande-
Bretagne, dont les expériences avec la sépa-
ration sont bien amères.

Les six raisons du succès des entreprises fer-
roviaires intégrées peuvent être décrites com-
me suit:

1. Le chemin de fer est un système inter-
connecté. Les liens très étroits entre tous les
éléments du système ferroviaire impliquent,
dans une entreprise intégrée, le recours à toute
la chaîne des outils disponibles. C’est grâce à
la balance optimalisée des divers éléments
(offre – matériel roulant – infrastructure)
qu’un système de transports publics devient
cohérent (cf. «Rail 2000, un système mis en
réseau»).

2. La responsabilité est assumée par une ins-
tance unique. Le client veut un produit dont
une seule instance est responsable. Le client
considère le chemin de fer comme une unité.
Le client doit être au centre des préoccupa-
tions. Il n’est lui importe pas de savoir com-
bien d’opérations sont nécessaires à la pro-
duction du produit qu’il demande. Il ne veut
pas savoir non plus si ce produit a été élaboré

dans une entreprise structurellement frag-
mentée. Et le client a raison! Dans son propre
intérêt, le produit doit être de haute qualité.
Soit les transports publics sont capables de
fournir une prestation conforme aux besoins
du marché, soit le client se tourne vers un
autre prestataire de service (le trafic routier
ou aérien). Concentrer les facteurs de succès
(fiabilité, ponctualité, sécurité) sur une seule
instance est aussi à un principe fondamental
de l’économie.

3. Le trafic systématisé est un trafic planifié.
Le chemin de fer connaît deux systèmes
d’exploitation, le trafic à la demande (par
exemple les trains-navettes en trafic d’un
point déterminé à l’autre, et pour lequel le
libre accès au réseau peut être appliqué) et le
trafic systématisé. Celui-ci est un système
beaucoup plus complexe qui ne peut pas
s’accommoder du libre accès. Fait partie de
cette catégorie tout le trafic des voyageurs
(sans les quelques trains spéciaux qui peu-
vent lui être ajoutés), le trafic des wagons
isolés, ainsi que les réseaux des clients en tra-
fic marchandises. Le trafic ferroviaire est en
premier lieu un trafic systématisé, qui est pla-
nifié et développé longtemps à l’avance.

4. Le système roue – rail constitue une unité
technologique. Du point de vue technique, le
système ferroviaire repose sur une combinai-
son technique très étroite. Contrairement au
système routier, le site utilisé par le chemin
de fer, à savoir la voie ferrée, est le système
de guidage des convois. Le mécanicien de lo-
comotive n’a aucun moyen d’influer sur la
route qu’il doit emprunter (choix de l’itiné-
raire, disposition, détours, date et heure), au
contraire de ce qui se passe pour le conduc-
teur d’un camion. Le système roue – rail a,
dans toutes les étapes de son évolution, été
développé comme un ensemble. Chaque
grand pas technologique a toujours été cons-
titué d’améliorations qui ont touché tant le
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Charte pour des chemins de fer prospères
Le Service d’information pour les transports publics LITRA se mobilise en faveur d’un
système ferroviaire prospère, axé vers l’avenir et qui offre des solutions durables aux pro-
blèmes engendrés par le trafic de notre époque. LITRA cautionne les principes suivants:

1. La réforme des chemins de fer en Europe doit être conçue en fonction des vœux des
clients et attirer plus de voyageurs et plus de marchandises sur le train. Le vœu des
clients est de disposer d’une offre des chemins de fer qui soit sûre, ponctuelle,
constante, de haute qualité et à un prix favorable.

2. La capacité compétitive des chemins de fer doit être augmentée par la mise en chan-
tier d’un paquet de mesures. Font partie de ces mesures les augmentations de rende-
ment, l’autonomie d’entreprise, l’assainissement des chemins de fer, les formes de co-
opération internationale et les conditions-cadres dictées par la politique des transports.

3. Les vœux des clients peuvent être satisfaits au mieux et de la façon la plus efficace par
une entreprise ferroviaire qui détient à elle seule la responsabilité du transport et de
l’infrastructure. C’est l’unique moyen d’optimaliser l’offre (horaire), le matériel rou-
lant et les installations (infrastructure) dans le but, d’une part, de fournir les meilleurs
résultats possibles et, d’autre part, de maintenir la capacité concurrentielle de
l’ensemble de la production du système ferroviaire.

4. L’accès au réseau est un moyen d’augmenter la capacité concurrentielle du chemin de
fer. Son influence est sensible surtout dans le trafic des marchandises, pour autant
qu’il s’agisse d’un trafic à la demande. C’est la raison pour laquelle il y a lieu de sou-
tenir les décisions de l’UE relatives à l’ouverture des réseaux européens dans le
domaine du trafic international des marchandises. Les entreprises de chemins de fer
s’engagent à participer à cette concurrence sans discrimination aucune. L’absence de
discrimination doit être contrôlée par une instance indépendante.

5. En trafic voyageurs, les usagers apprécient les avantages d’un système coordonné et
régulier. La planification et l’optimisation de réseaux entiers doit se faire par le biais
d’une entreprise chargée de gérer l’ensemble du système. Les réseaux intégrés peu-
vent faire l’objet d’une soumission publique, mais il y a lieu de tenir compte de la pro-
tection des investissements.

6. Les réseaux (infrastructure) des chemins de fer doivent être gérés comme des entre-
prises proches du marché et comme partie intégrante de l’entreprise ferroviaire. Les
facteurs essentiels de succès des chemins de fer (sécurité, ponctualité, correspondan-
ce, coûts) découlent de l’étroite harmonie entre le domaine du transport et celui de
l’infrastructure. Cette responsabilité doit demeurer dans une seule main.

7. Est déterminante pour le succès des chemins de fer dans l’espace européen la collabo-
ration entre les réseaux et la collaboration transfrontalière. Dans les limites de la lé-
gislation sur la concurrence et les cartels, elle doit être favorisée aussi longtemps que
l’efficacité des chemins de fer peut être améliorée par rapport à la concurrence inter-
modale.

8. Dans le contexte actuel de la politique des transports, les chemins de fer européens
sont tributaires à longue échéance du soutien des pouvoirs publics. Ce n’est que par
l’intégration des domaines de l’infrastructure et du transport que les moyens mis à dis-
position peuvent être utilisés de manière efficace et ciblée. Les divers exemples des
entreprises de chemins de fer qui ont été scindés montrent que les contribuables ont
fait les frais de telles expériences.
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seule fois. Il est donc indispensable qu’une
claire réglementation des priorités soit
édictée. Dans ce contexte, la loi veut que 
le trafic cadencé des voyageurs et le trafic
cadencé des marchandises (dans cet ordre)
bénéficient de la priorité par rapport 
aux autres genres de trafic, ceci en raison de
la planification à long terme (horaire).

Par ailleurs, il est faux de croire que la sépa-
ration juridique aurait pour effet de stopper
les tendances allant vers une concentration
dans le secteur ferroviaire. Au contraire, elle

est susceptible de les accélérer. Vu les coûts
fixes très élevés, la concentration est la seule
manière judicieuse d’agir, en parlant en
termes économiques. Il existe en effet tant de
liaisons de cause à effet entre les domaines
de l’infrastructure et celui du transport que,
en cas de séparation, elles deviennent impré-
visibles pour des investisseurs privés. La
seule évidence qui soit empiriquement con-
vaincante est le succès 
des chemins de fer qui sont organisés de ma-
nière intégrée. Elle témoigne du fait qu’une
séparation entre l’infrastructure et le trans-

Trois points devraient être observés lors de la mise en adjudication de réseaux pour garantir le
succès de l'opération: la mise au concours de réseaux entiers, l'échéance des concessions et la
protection de l'investissement ainsi que des procédures d'adjudication correctes et transparen-
tes. Les mises au concours font leurs preuves lorsque les procédures sont réglées de manière
judicieuse. La satisfaction du client doit rester l'élément décisif, même si les efforts déployés
pour rendre le système des transports publics plus performant sont louables. Une enquête réa-
lisée par les Transports publics lucernois (VBL) a par exemple révélé que 76 pour cent des cli-
ents étaient opposés à une réduction de l'offre. Les clients utilisant les bus assimilent même de
telles idées à de l'insolence. Une clôture avancée des services en soirée est également rejetée
massivement. En photo, le bus nocturne des VBL, très prisé. © VBL 
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port n’apporte aucun avantage. De tels che-
mins de fer intégrés sont ceux qui opèrent
aux Etats-Unis dans le secteur des marchan-
dises et au Japon dans le secteur des voya-
geurs. Il convient de leur ajouter de nomb-
reux réseaux express régionaux qui sont éga-
lement intégrés et les compagnies intégrées
de chemins de fer à haute vitesse qui sont
bien connues en Europe (TGV, ICE, AVE,
Eurostar).

Un coup d’œil sur la situation dans les autres
pays montre entre autres que la Commission
européenne a lancé la libéralisation et intro-
duit la concurrence dans le mode ferroviaire
sans formuler les conditions-cadres qui au-
raient dû normalement les accompagner. Par
exemple, il n’existe à l’heure actuelle tou-
jours pas de modèle uniforme de calcul du
prix des sillons. De surcroît, la Commission
ne veut pas tenir compte des coûts fixes très
élevés dans le calcul des redevances pour
l’utilisation des sillons. La raison de cette at-
titude est que la Commission veut absolu-
ment que beaucoup de petites entreprises en-
trent sur le marché. Ce faisant, elle fausse la
véritable situation des coûts. Aussi le retour
de manivelle ne manquera-t-il pas d’arriver
tôt ou tard.

La comparaison entre les divers pays montre
de plus qu’en Allemagne, la question du finan-
cement des infrastructures doit être réexa-
minée et réglée en priorité. C’est en Grande-
Bretagne que les idées de la Commission eu-
ropéenne ont été réalisées de la manière la
plus conséquente. Et c’est aujourd’hui avec
tout autant de vigueur que ces idées sont
reniées dans ce pays. Ce qui s’est passé en
Grande-Bretagne est le meilleur exemple
d’une réforme des chemins de fer totalement
ratée en raison notamment de la séparation to-
tale (c’est-à-dire aussi sur le plan juridique) de
l’entreprise ferroviaire. Le modèle suédois a
eu du succès au début, surtout parce que l’Etat

avait augmenté massivement les subventions
accordées à l’entreprise. Mais les mises au
concours ont été mal gérées et ont conduit de
ce fait à des perturbations chroniques du trafic.
Dans les pays océaniques, les résultats atteints
par les pionniers en matière de réforme des
chemins de fer que sont l’Australie et la Nou-
velle-Zélande démontrent que la privatisation
ne saurait être la garantie du succès. L’Australie
a modifié le modèle britannique qu’elle avait
repris pour les mises au concours et fait main-
tenant un appel d’offres pour une entreprise
intégrée. 

L’analyse des chemins de fer prospères
montre que leur succès repose notamment sur
sept piliers. 1. Toutes les entreprises ferro-
viaires privées qui prospèrent sont des entre-
prises intégrées verticalement, c’est-à-dire
qu’elles englobent et l’infrastructure et les
opérations de transport. 2. La séparation
complète (donc aussi juridique) n’est pas une
condition nécessaire à l’ouverture du marché
intérieur européen des chemins de fer. 3. Une
entreprise intégrée est généralement mieux à
même de développer des nouvelles technolo-
gies dans les domaines de l’infrastructure et
de l’exploitation ferroviaire. 4. L’entreprise
de chemins de fer intégrée offre la garantie
que la sécurité et la qualité sont assumées par
la même instance. 5. Pour une entreprise 
intégrée, le client est au centre des préoc-
cupations. 6. L’entreprise intégrée de chemins
de fer offre tout un catalogue de mesures
susceptibles d’augmenter la capacité concur-
rentielle du rail. 7. L’intégration est la con-
dition de base pour un accroissement de 
l’efficacité.

Les produits ayant également rencontré du
succès à l’étranger tels que le TGV, l’ICE,
l’ETR, l’AVE, l’Eurostar et aussi l’ERTMS
(standard européen pour les systèmes de sé-
curité des chemins de fer) ont été développés
dans le cadre d’entreprises intégrées. En tout
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2001, la région d’Appenzell est également
desservie par les «PubliCars». C’est ainsi que,
pour la première fois, «PubliCar» s’est in-
stallé dans une région éminemment touris-
tique. Deux minibus comportant chacun 
12 places assises peuvent ainsi desservir des
hameaux éloignés de manière sûre et con-
fortable. 

D’autres offres «PubliCar» se sont ajoutées à
cette palette depuis le changement d’horaire
du 10 juin 2001. Elles concernent le canton
de Vaud, la région de Huttwil–Zell et la
Thurgovie. Par conséquent, 24 régions dispo-
sent actuellement d’une offre porte-à-porte
de «PubliCar». Les bus de la Suisse orientale
offrent de surplus, comme nouveauté, des bus
nocturnes dans la région de Wil (Tann-
zapfenwald) qui desservent quatre lignes.

En utilisant «PubliCar», l’usager est trans-
porté de porte à porte dans une région déter-
minée. Le client se borne à communiquer 
ses désirs concernant le transport à la centrale
en utilisant un numéro de téléphone gratuit.
En plus du tarif ordinaire des transports
publics, il ne doit acquitter qu’un supplément
de trois francs. Les offres de bus à la de-
mande figurent dans l’indicateur officiel (par-
tie jaune relative aux lignes de bus) 
à partir de la page 2500. 18 pages leur sont
dédiées.

Egalement des transports à câbles, des bacs
et des bateaux circulent à la demande Il n’y a
pas que les autobus qui circulent à la deman-
de. Quelques entreprises de transport à câbles
s’y ajoutent pour des courses matinales ou
tardives, à la condition qu’elles soient infor-
mées à l’avance. Le téléphérique «Oberschan
– Hotel Alvier», dans le canton de St Gall, se

Des bus nocturnes à la demande à destination
de l’aéroport de Zurich 
litra. Dans les dernières pages de la partie jaune
de l’indicateur officiel (autobus), à partir de la
page 2600, une offre spéciale est présentée de
façon très claire. Moyennant une réservation
obligatoire auprès de la maison FLUGBUS (télé-
phone 01 864 30 80 ou e-mail info@flugbus.ch)
des bus spéciaux qui circulent toutes les nuits
peuvent être utilisés pour se rendre à l’aéroport
de Zurich ou pour en revenir. Ils font arrêt à l’aé-
roport à l’endroit réservé aux bus des hôtels (Hotel-
bus). A l’heure actuelle, les lignes suivantes sont
desservies: Romandie-Nachtexpress (Lausanne–
Genève et Fribourg-Valais-Montreux), Vorarl-
berg-Nachtexpress (Bregenz-Feldkirch-Bludenz),
Ticino-Nachtexpress (Altdorf-Airolo-Bellinzona-
Lugano), Graubünden-Nachtexpress (Sargans-
Buchs SG-Vaduz-Chur-Thusis), Ostschweiz-
Nachtexpress (Rorschach-St Margrethen-Senn-
wald), Luzern-Nachtexpress (Stansstad-Sarnen-
Lungern) et Neuenburg-Nachtexpress (Soleure-
Biel/Bienne-Neuchâtel-Yverdon). C’est à coup
sûr une offre impressionnante qui aurait mérité
un meilleur emplacement dans l’indicateur offi-
ciel!

Le transport des handicapés doit aussi
répondre aux besoins de mobilité 
litra. Les personnes qui doivent utiliser une chai-
se roulante souhaitent aussi de plus en plus être
mobiles. Leurs besoins sont sérieusement pris en
considération par Car Postal Suisse. Dans le tra-
fic d’agglomération, les véhicules à plancher sur-
baissé sont chaque année plus nombreux. Sur
mandat de la Fondation bernoise pour le transport
des handicapés, l’entreprise Car postal de l’Ober-
land bernois a lancé une nouvelle offre très at-
tractive. Elle a introduit un «service de porte-à-
porte» desservi par VivaCar, qui est réservé ex-
clusivement aux personnes handicapées et à leurs
accompagnateurs. Depuis janvier 2000, deux mi-
nibus équipés de monte-charge pour les chaises
roulantes circulent dans la région de Thoune. Ces
véhicules font partie du parc «VivaCar». Pour les
utiliser, le procédé est très simple. Il suffit d’ap-
peler la centrale VivaCar (numéro gratuit 0800 84
10 10) et annoncer la destination désirée et l’heu-
re à laquelle la course devrait avoir lieu. Il est
possible de commander à ce moment-là
également la course de retour. Les transports ont
lieu tous les jours entre 6 et 24 heures.
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désigne lui-même comme «téléphérique sans
horaire», car les passagers doivent le mettre
en marche eux-mêmes après avoir prévenu
téléphoniquement. Deux téléphériques ura-
nais permettent également aux utilisateurs
d’actionner l’installation eux-mêmes, durant
24 heures sur 24, à condition qu’ils disposent
de jetons. Le bac Tössegg–Buchberg circule
pendant les fins de semaine selon l’horaire
publié, mais il est également disponible du
lundi au vendredi sur demande téléphonique
préalable. En revanche, les «Flexi-Boats» qui
circulent sur le lac de Morat pendant la sai-
son d’hiver ne sont utlilisables que sur com-
mande téléphonique préalable.

Sur douze lignes de bus et sur deux lacs, le
vœu de monter à bord à des stations intermé-
diaires doit être formulé à l’avance par télé-
phone. Ceci n’est pas une nouveauté, comme
le démontre l’exemple de l’ancien arrêt du
car postal près du restaurant «Frohsinn» à
Belp. Lorsqu’un hôte du restaurant manifes-
tait son désir d’emprunter le car pour se
rendre au Belpberg, le patron allumait une
petite lampe rouge apposée sur le mur exter-
ne du bâtiment, ce qui indiquait au conduc-
teur du bus qu’il devait s’arrêter. Le signal
lumineux qui a été installé il y a quelques an-
nées près de l’arrêt «Hardern Linde» sur la
ligne de cars postaux Lyss–Schnottwil–

La carte présentant le trafic journalier moyen des véhicules à moteur en l'an 2000 sur le seul
réseau suisse des routes nationales fait clairement ressortir les tronçons saturés du réseau rou-
tier. Ils se situent dans la couronne des grandes villes et des agglomérations, ainsi que dans la
zone située entre ces grands centres. Les chiffres indiqués représentent le total du trafic dans les
deux sens en 24 heures. © ASTRA
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Büren an der Aare a fait ses preuves puisque
des installations semblables se trouvent
maintenant à Ammerzwil BE (ligne de cars
postaux Lyss–Wengi bei Büren–Messen) et 
à la clinique Tschugg (ligne des cars postaux
Ins/Anet–Erlach/Cerlier). Grâce à ce systè-
me, le bus peut renoncer à faire un détour in-
utile pour desservir ces arrêts lorsque
personne ne veut l’utiliser. 

Les bus à la demande ne sont pas une inven-
tion typiquement helvétique. C’est ainsi que
l’on trouve dans la province hollandaise de
Friesland des «Belbusse» («bellen» signifie
en français «sonner, appeler»). Lorsque figu-
re dans l’horaire un symbole représentant un
téléphone au lieu de l’heure de départ, cela
signifie que l’usager doit s’annoncer par télé-
phone. Ces appels, qui sont gratuits, aboutis-

La commission d'experts «Trafic d'agglomération» mise en place par le conseiller fédéral
Moritz Leuenberger, chef du Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'éner-
gie et des communications (DETEC), entend modifier la constitution pour permettre à la Con-
fédération de contribuer au financement de mesures destinées à améliorer la circulation dans
les zones urbaines. Elle propose en effet d'avoir recours aux recettes des taxes à affectation liée
sur les huiles minérales (droit de douane, surtaxe sur les carburants et vignette autoroutière)
pour financer des mesures portant aussi bien sur le trafic individuel que sur les transports
publics. En photo, un bus des Transports publics schaffhousois à l'heure de pointe.

© Verkehrsbetriebe Schaffhausen
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Le financement du trafic d’agglomération 

La commission d’experts «Trafic d’agglomé-
ration», présidée par Peter Bieri, conseiller
aux Etats et président de la LITRA, a remis
son rapport final et ses recommandations
concernant le financement du trafic d’agglo-
mération au chef du DETEC. La LITRA a
édité une «brochure jaune» sur le sujet. Le
rapport Bieri constitue la base de discussion
en vue des prochaines décisions que le
Conseil fédéral, le Parlement et le peuple se-
ront appelés à prendre en matière de dévelop-
pement et de financement des transports
d’agglomération. La brochure jaune compre-
nant le rapport Bieri, éditée par la LITRA,

peut être obtenue sur demande auprès de son
secrétariat. Elle peut également être consul-
tée sur le site internet www.litra.ch.

Dans une lettre commune du 1er septembre
1999, adressée au chef du Département fédé-
ral de l’environnement, des transports, de
l’énergie et de la communication (DETEC),
le Touring Club Suisse (TCS), la Conférence
des directeurs cantonaux des transports pu-
blics (CTP), l’Union des villes suisses (UVS),
l’Union des transports publics (UTP) et le
Service d’information pour les transports pu-
blics (LITRA) demandaient que soit instituée
une commission d’experts sur les questions
du trafic d’agglomération.

La proposition de la commission d'experts visant à modifier la constitution est liée à la recom-
mandation de relever de cinq centimes la surtaxe sur les huiles minérales. Ce nouvel apport de
cinq centimes – répondant à la désignation de centime urbain – doit permettre de corriger l'an-
cien système et de mettre en place un nouveau système de contributions pour financer un pro-
gramme d'investissements commun portant aussi bien sur la route que sur le rail. La commissi-
on propose en outre d'appliquer à nouveau l'ordonnance sur la séparation des courants de
trafic, mise en veilleuse en 1998, à titre de mesure immédiate. En photo, le véhicule articulé à
plancher bas, à sept éléments, de type Combino, commandé par les Transports publics bâlois
(BVB) à Siemens. © Siemens 
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En mars 2000, le chef du DETEC constitua
un groupe d’experts composé de: M. Peter
Bieri, Conseiller aux Etats, Président du Ser-
vice d’information pour les transports publics
(LITRA) [présidence], M. George Ganz,
Secrétaire de la Conférence des directeurs
cantonaux des transports publics (CTP = ins-
titution de coordination nationale des cantons,
resp. des Conseillères et Conseillers d’Etat
responsables des transports publics), M. Franz
Hagmann, Conseiller municipal de la Ville de
Saint-Gall, représentant de l’Union des villes
suisses (UVS), M. Christoph Stucki,
Directeur des Transports publics genevois,
Président (jusqu’à fin 2000) et représentant
de l’Union des transports publics (UTP) et
M. Rudolf Zumbühl du Touring Club Suisse
(TCS). Le Secrétariat a été confié au Service
d’étude des transports (SET, aujourd’hui Di-
vision coordination des transports auprès de
l’Office fédéral du développement territorial,
ODT). Un représentant chacun de l’Office
fédéral des transports (OFT), de l’Office fé-
déral des routes (OFROU) ainsi que de l’Ad-
ministration fédérale des finances (AFF) ont
participé aux séances du groupe d’experts en
tant que conseillers.

Le groupe d’experts a été chargé d’élaborer
de manière pragmatique des propositions po-
litiquement défendables et applicables afin de
résoudre le problème du trafic dans les agglo-
mérations. Les propositions devaient être
fondées sur une analyse de la situation initia-
le ainsi que des défis actuels et à venir (en
particulier les flux de trafic et la distribution
modale) et contenir des mesures concrètes
concernant les principaux modes de transport
(trafic lent, trafic motorisé individuel, trans-
ports publics). Le groupe d’experts devait
aborder en particulier les questions du finan-
cement et de la nécessité d’action sur le plan
légal, tout en tenant compte des principes fé-
déralistes, de l’article 50, alinéa 3, de la
Constitution fédérale et des projets en cours

(Nouvelle péréquation financière, Ligne di-
rectrice de la régulation électronique de la
circulation routière). Il convenait aussi d’étu-
dier les solutions adoptées à l’étranger dans
ce domaine. 

Le groupe d’experts a tenu au total huit sé-
ances d’une journée entière et a entendu des
spécialistes des universités et des hautes
écoles, des administrations, des entreprises
de transports publics et de l’industrie
automobile.

Le rapport Bieri renferme une analyse de la
situation et des problèmes liés au trafic
urbain et périurbain, au développement de
l’habitat et à la participation de la Confédé-
ration jusqu’à ce jour dans ce secteur, les so-
lutions prioritaires possibles sur le plan de la
technique des transports, les solutions pos-
sibles sur le plan politique et, enfin, une liste
des mesures et des formes de financement
proposées par la commission d’experts. Le
rapport comprend également des propositions
en matière d’organisation et toute une série
d’appendices intéressants (cf. partie 3 «Tour
d’horizon de la politique des transports» de
ce rapport annuel).

Les recommandations du groupe d’experts,
réparties en 6 catégories, figurent ci-après
(les renvois à certains chapitres concernent le
rapport Bieri et la brochure jaune):

Les recommandations du Groupe
d’experts «Financement du trafic 
d’agglomération»
A. Modification de la Constitution en vue

d’une utilisation accrue, en faveur 
du trafic d’agglomération, du produit
de l’impôt à la consommation sur 
les carburants à affectation obligatoire
La Constitution fédérale est à compléter
par une nouvelle lettre g à l’article 86,
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alinéa 3, ayant la teneur suivante: «Mes-
ures visant à améliorer le déroulement 
du trafic en zone urbaine».
Cette modification constitutionnelle per-
mettra d’encourager davantage les inves-
tis-sements pour le trafic ferroviaire et
routier dans les agglomérations (y com-
pris le trafic lent) par des contributions
fédérales provenant de l’impôt sur les
huiles minérales grevant les carburants et

du produit de la redevance pour l’utilisa-
tion des routes na-tionales (vignette auto-
routière). La proposition est liée à la re-
commandation d’une ma-joration de cinq
centimes de la surtaxe sur les huiles mi-
nérales (recommandation E-5).
Cette mesure vise à améliorer le trafic
d’agglomération dans son ensemble ; elle
doit en particulier contribuer à déconges-
tionner la circulation routière. •5.2

Le groupe d'experts «Trafic d'agglomération» a remis son rapport en mai de cette année au chef
du DETEC. Les principaux acteurs de la politique des transports y étaient représentés par MM.
Peter Bieri, conseiller aux Etats, président de la LITRA (présidence), Rudolf Zumbühl, respons-
able du département Politique et Economie du Touring Club Suisse (TCS), Georges Ganz, secré-
taire de la Conférence des directeurs cantonaux des transports publics (CTP), Christoph Stucki,
directeur général des Transports publics genevois (TPG) et Franz Hagmann, membre de la mu-
nicipalité de la ville de St-Gall, en tant que représentant  de l'Union des villes suisses (UVS). En
photo, d.g.à.d. MM. Bieri, Ganz et Zumbühl lors de la présentation du rapport.. © Keystone 
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nition donnée par l’Office fédéral de la
statistique (OFS). Les contributions fédé-
rales aux frais d’investissement sont ver-
sées à l’entité responsable désignée. • 7.1

2. Concept de mobilité
La condition d’un octroi de subventions
fédérales pour des projets d’infrastructure
du rail et de la route dans les aggloméra-
tions est l’élaboration d’un concept de
mobilité (objectifs, investissements pré-
vus pour le rail et la route, échelonnement
des investissements dans le temps, coûts
d’exploitation, mesures d’aménagement
du territoire, de protection de l’environ-
nement et de la gestion du trafic). Celui-
ci est mis au point par les entités respon-
sables qui veillent également à sa mise en
œuvre. • 7.2
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autorités approuvent le développement des
transports publics s’il est financièrement
supportable, s’il tient compte de l’équilibre
régional et s’il est nécessaire pour délester le
réseau routier. Toute limitation du trafic rou-
tier est en revanche rejetée, sauf si elle con-
cerne les poids lourds. Les nouveaux projets
routiers destinés à améliorer la fluidité du
trafic sont acceptés, quand bien même leur
financement ne peut être assuré par le biais

de péages.

7711 heures de bouchons ont été enregistrées
sur les seules routes nationales l’an dernier,
selon l’Office fédéral des routes (OFROU).
Plus de la moitié, soit 4308 heures ou 56 pour
cent pour être exact, sont attribuées à la sa-
turation, 23 pour cent à des accidents,
13 pour cent à des chantiers et 8 pour cent 
à d’autres causes. A titre de comparaison:

Le groupe d’experts «Trafic d’agglomération» propose de mettre en place un système de répar-
tition des contributions fédérales pour le financement d’un programme route/rail. Ce système
de planification, d’organisation et de financement, basé sur un concept de mobilité, constitue
une approche globale pour résoudre les problèmes de transport. Le groupe d’experts propose,
comme mesure à court terme, d’appliquer à nouveau l’ordonnance sur les contributions en
faveur de mesures destinées à séparer les trafics publics et privés, en bref l’ordonnance sur la
séparation des courants de trafic, qui avait été mise en veilleuse. Le trafic d’agglomération en
profiterait également. En photo, la rame BLS moderne NINA de Bombardier Transportation.

© BLS
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5137 heures de bouchons ont été enregistrées
il y a quatre ans, dont seulement 1714 heures
ou 33 pour cent dues à la saturation. La durée
de la saturation a ainsi augmenté de 151 pour
cent (!) en 4 ans. L’accroissement annuel du
trafic s’est situé entre 2,9 et 3,4 pour cent, soit
près de 13 pour cent en 4 ans). L’OFROU
estime que les heures de bouchons dues à la
saturation essentiellement augmenteront
régulièrement si le trafic continue à se déve-
lopper ainsi. 

La saturation est la plus marquée dans le pé-
rimètre des agglomérations et sur les axes
principaux le long du Lac Léman et sur le
plateau entre Berne – Bâle – Lucerne –

Zurich – Winterthour. 

Cela étant, il apparaît logique que les repré-
sentants du trafic individuel et ceux des
transports publics se mettent à la même table
avec les cantons et les villes pour analyser la
situation et pour indiquer quelles sont les so-
lutions envisageables. Il va sans dire que  

les problèmes de circulation dans les villes
et dans les agglomérations 

sont prioritaires, dès lors que près de 70 pour
cent de la population y vit. La commission
d’experts «Trafic d’agglomération», présidée

Il s’avère, en partant d’une contribution fédérale de l’ordre de 320 millions de francs et d’un
taux de participation moyen de 50 pour cent à la charge de la Confédération, que le volume de
construction possible atteint 600 à 700 millions de francs par an. Des infrastructures routières
et ferroviaires seraient ainsi réalisables pour un montant de 6 à 7 milliards de francs sur une
période de dix ans. D’importants projets routiers, tels des tunnels, des routes de contourne-
ment, des pistes et des tracés séparés, ainsi que des projets ferroviaires, tels des tronçons sou-
terrains de RER, pourraient alors être cofinancés. L’expérience montre en effet que plus l’offre
de transports publics modernes et confortables est dense et meilleures sont les chances de
décongestionner les routes, comme le prouvent chaque jour les comptages effectués par le
Chemin de fer régional Berne-Soleure (en photo). © RBS
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par Peter Bieri, conseiller aux Etats et prési-
dent de la LITRA, a remis son rapport et ses
recommandations au chef du DETEC à fin
mai (cf. 2e partie de ce rapport annuel ainsi
que la rubrique «Politique des transports ac-

tuelle, brochure jaune» sous www.litra.ch). 

Il importe d’améliorer l’efficience de l’en-
semble du système de transport en incluant
les transports individuels, les transports pu-
blics ainsi que les transports lents pour éviter
une paralysie totale du trafic. Pour y parvenir,
il faut développer l’infrastructure tant ferro-
viaire que routière ces prochaines années
dans les agglomérations. D’où la nécessité
d’une base constitutionnelle solide pour assu-
rer son financement à long terme.  

Des priorités doivent être fixées pour ré-
soudre les problèmes de circulation dans les
agglomérations qui tiennent compte du déve-
loppement de celles-ci, aujourd’hui et demain.

De nouvelles infrastructures de RER et de
chemins de fer urbains sont prioritaires dans
le secteur ferroviaire. Ces modes de transport
offrent un choix à l’automobiliste et peuvent
délester efficacement la route grâce à leur vi-
tesse relativement élevée. 

Des aménagements ponctuels visant à élimi-
ner des goulets d’étranglement doivent par
contre être opérés dans le secteur routier en
construisant des routes de délestage et de
contournement et en déplaçant des routes en
surface sous terre. Il faut toutefois considérer
la route comme une partie des transports pu-
blics. Un bus qui reste bloqué dans un bou-
chon a un impact négatif sur toute la chaîne
des transports publics. Le bus assume en effet
une fonction importante des transports
publics, en particulier en alimentant le che-
min de fer. Une piste réservée aux bus ou une
voie de tram en site propre peuvent rarement
être construites sans un aménagement routier
ponctuel, dont l’automobiliste profite. 

Les investissements en matière d’infrastruc-
tures destinées au trafic d’agglomération sont
assumés aujourd’hui, dans la plupart des cas,

Le groupe d’experts «Trafic d’agglomération»
propose de compléter l’article 86, alinéa 3, de
la constitution fédérale par une lettre g qui a
la teneur suivante: «Mesures pour améliorer
les flux de trafic dans les zones urbaines».
Cette disposition constitutionnelle constitue
la base permettant d’augmenter de 5 centimes
la surtaxe sur les huiles minérales. Quelque
320 millions de francs sont ainsi à disposition
du rail et de la route par année pour réduire,
voire éliminer les bouchons dus à la saturati-
on du réseau à l’appui de mesures ciblées
dans le secteur de l’infrastructure routière et
ferroviaire. © Daniel Fuchs Berner Zeitung 
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par les cantons et par les communes. Il dev-
rait en rester ainsi à l’avenir. Il importe ce-
pendant que la Confédération participe à leur
financement de manière subsidiaire; des
moyens financiers sont nécessaires qui lui
permettent de participer également à des
grands projets. Ces moyens lui font actuelle-
ment défaut. 

Aussi faut-il que la Confédération puisse dis-
poser de modestes recettes supplémentaires
pour que ses dépenses les plus importantes au
titre du trafic d’agglomération ne soient pas
assurées au détriment d’autres tâches, telles
que l’infrastructure de transport dans les ré-
gions périphériques et de montagne ou les
tâches sociales. 

Le groupe d’experts est rapidement parvenu à
la conclusion que le problème des transports
dans les agglomérations ne pouvait être réso-

lu de manière satisfaisante uniquement sur la
base de la législation actuelle et qu’une base
constitutionnelle était nécessaire pour assurer
le financement des projets.  D’où sa proposi-
tion de compléter la constitution fédérale à
l’article 86, alinéa 3, d’une lettre g comme
suit: Mesures visant à améliorer le déroule-
ment du trafic en zone urbaine. Cette disposi-
tion constitutionnelle constituerait la base sur
laquelle reposerait la majoration de 5
centimes de la surtaxe sur les huiles
minérales, qui rapporterait environ 320 mil-
lions de francs par année. 

L’argent affecté spécialement au trafic d’ag-
glomération sur la base de la nouvelle dispo-
sition constitutionnelle proposée serait limité
aux recettes résultant de la perception de ces
cinq centimes. Cette manne supplémentaire
permettrait par exemple de financer de nou-
veaux tronçons RER souterrains ou des pro-

4308 heures de bouchons – sur un total de 7711 heures, soit 56 pour cent – ont été enregistrées
l’an dernier en raison de la seule saturation du réseau, indique l’Office fédéral des routes
(OFROU). 23 pour cent sont dus aux accidents, 13 pour cent aux chantiers et 8 pour cent à
d’autres causes. La saturation du réseau a, à elle seule, augmenté de 151 pour cent en 4 ans;
cela signifie qu’elle a plus que doublé. Elle est la plus marquée dans les zones urbaines et sur
les principaux axes le long du lac Léman et dans le périmètre Berne-Bâle-Lucerne-Zurich-
Winterthour. Le rail, si tant est que son développement est poursuivi, est en mesure de contribu-
er à désengorger les routes et à améliorer la fluidité du trafic. En photo, un exemple de concen-
tration judicieuse des flux de trafic. © SBB 
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jets routiers importants, tels des tunnels ou
des routes de contournement dont le finance-
ment fait défaut aujourd’hui en raison du fait
qu’il ne s’agit pas de routes nationales ou de
routes principales. 

Un volume de construction d’environ 600 à
700 millions de francs par année serait rendu
possible à raison de subventions accordées à
hauteur de 50 pour cent en moyenne. D’où
un montant de 6 à 7 milliards de francs dis-
ponible pour la réalisation d’infrastructures
au cours des dix prochaines années. S’y ajou-
te le fait que la législation actuelle permet de
disposer d’autres sources de financement
supplémentaires pour financer des projets, tel
le crédit destiné à la deuxième étape de Rail
2000 ou les crédits ordinaires accordés aux
entreprises de chemin de fer au travers des
contrats de prestations. Il s’agit, dans ce cas

également, de prêter attention au trafic d’ag-
glomération. 

A court terme, le groupe d’experts recom-
mande d’avoir à nouveau recours à l’ordon-
nance sur les contributions en faveur de la
suppression ou d’une meilleure sécurité des
passages à niveau ou en faveur d’autres me-
sures visant à séparer les trafics individuels et
publics (ordonnance sur la séparation des
courants de trafic) [SR 725.121]. La suppres-
sion de passages à niveau dans tout le pays,
soit aussi dans les régions rurales et de mon-
tagne, améliore la sécurité routière et doit
être financée, comme ces dernières dé-
cennies, par les recettes provenant de l’impôt
sur les huiles minérales grevant les carbu-
rants. L’automobiliste paie des taxes. L’Etat
lui est redevable d’améliorer sa sécurité. 

Se référant aux résultats de la commission
d’experts, le Conseil fédéral a pris la décision
de ne pas donner suite provisoirement à la
proposition présentée par les cantons de ZH,
BE, LU, ZG, BS, BL, VD et GE visant à re-
mettre en vigueur l’ordonnance sur la sépara-
tion des courants de trafic. La commission
d’experts propose au contraire de remettre en
vigueur l’ordonnance sur la séparation des
courants de trafic, à titre de mesure à court
terme, une telle mesure permettant à nouveau
de cofinancer le plus rapidement possible des
travaux qui profitent tant à la route qu’au
rail.

La commission d’experts vise de surcroît la
mise en place d’un système de participation
basé sur le financement d’un programme
rail/route. Un tel système de planification,
d’organisation et de financement, fondé sur
un concept de la mobilité, constituerait une
approche globale pour résoudre les pro-
blèmes de trafic. La nouvelle péréquation fi-
nancière prévoit une proposition analogue. 

Des questions ont été posées et des critiques

Fortes de l’appui de la Confédération et des
cantons, les entreprises de transports publics
assurent plus de 90 000 postes de travail
qualifiés dans notre pays grâce aux comman-
des passées pour l’essentiel à l’économie
indigène pour plus de 3,5 milliards de francs
par année. En photo, des éléments en métal
léger profilé Co-Bolt destinés à la construc-
tion du toit d’un bus à la Carrosserie Hess
SA à Bellach. © Hess 
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ont été formulées publiquement dans l’attente
des résultats du groupe d’experts. Il a ainsi
été rappelé qu’une réserve de plus de 3 mil-
liards de francs provenant des droits de
douane sur les carburants était disponible.
Le groupe d’experts a rétorqué que le réseau
des routes nationales n’était pas encore ter-
miné, que des associations routières avaient
indiqué qu’elles souhaitaient certains aména-
gements du réseau routier et que des cantons
entendaient intégrer de nouveaux tronçons de
route dans le réseau des routes nationales.
Raisons pour lesquelles il n’a pas paru oppor-
tun au groupe d’experts de puiser dans cette

réserve. 

Il a également été invoqué que le trafic indi-
viduel financerait les projets de transports pu-
blics. Or, c’est précisément ce que le groupe
d’experts a voulu éviter en partant d’une
conception globale de la mobilité et en vou-
lant réaliser également des projets routiers.
S’y ajoute le fait que des transports publics
performants servent le mieux les intérêts du
trafic individuel et que la densité de notre ha-
bitat dans les agglomérations ne permet guè-
re de construire de nouvelles routes à grande
échelle. Le groupe est tout de même parvenu

Le fonds routier profiterait également aux services de bus, dès lors que les routes servent aussi
bien au trafic individuel qu’aux transports publics. La proposition de la commission d’experts
Bieri, à savoir la perception de 5 centimes de taxes supplémentaires sur l’essence, et la motion
Spuhler, qui prévoit de cofinancer aussi les transports urbains et d’agglomération au travers
du fonds routier, visent le même but. L’essentiel est que les recettes provenant du centime urbain
servent au trafic individuel et aux transports publics dans les villes et dans les agglomérations.
En photo un bus Volvo des Transports publics genevois (TPG). © TPG
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à ce que les représentants du trafic individuel
(TCS), des transports publics (UTP, LITRA)
ainsi que des gouvernements cantonaux et de
l’Union des villes suisses reconnaissent en
commun l’existence d’un problème, le discu-
tent ouvertement et cherchent ensemble une
solution.

La proposition du groupe d’experts visant à
percevoir 5 centimes supplémentaires sur
l’essence en faveur du trafic d’agglomération

a rencontré un écho positif, mais partagé,
dans l’opinion publique. Des associations
routières et une majorité bourgeoise aux
Chambres fédérales invoquent que le projet
de percevoir 5 centimes supplémentaires sur
l’essence n’a pas beaucoup de chanced’abou-
tir devant le peuple et les cantons aussi long-
temps que la Confédération ne libère pas la
réserve de 3,251 milliards de francs prove-
nant des taxes sur les carburants accumulée 

Les transports publics doivent sinon renoncer à faire face à nombre de tâches urgentes en tra-
fic régional, du moins voient-elles leurs possibilités fortement réduites en raison du système de
financement (par exemple des charges unilatérales). Les parts cantonales communiquées par
l’Office fédéral des transports (OFT) aux cantons pour les années 2001 à 2004 sont gelées au
niveau de l’année 2001. Or, aujourd’hui déjà, ces parts ne suffisent plus partout, de sorte que
des offres du trafic régional doivent être financées à 100% par les cantons. Notre photo montre
un véhicule articulé GTW moderne de l’entreprise Aare-Seeland mobil SA à Anet. Ce véhicule
a été construit par le groupe Stadlerrail, sis à Bussnang et à Altenrhein. © ASm
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jusqu’à fin 2000 et ne verse pas d’intérêts sur
lesdites taxes. 

Cela étant, le conseiller national Peter Spuhler
(UDC/TG), vice-président de la LITRA, ainsi
que 83 cosignataires ont déposé une motion
lors de la session d’été en vue de trouver un
compromis servant de base au financement
du trafic urbain et d’agglomération en ayant
recours aux taxes sur les carburants. 

La motion «Fonds pour le trafic routier et
pour le trafic d’agglomération» stipule ce qui
suit: des contributions fédérales sont néces-
saires pour résoudre les problèmes existants
et reconnus comme tels dans le trafic d’ag-

glomération, individuel et des transports pu-
blics. Ces contributions seront financées sans
majoration d’impôts et de taxes. Le Conseil
fédéral sera chargé de créer un fonds destiné
à couvrir l’ensemble des tâches de la
Confédération lors de l’élaboration de propo-
sitions de financement de projets dans le sec-
teur du trafic à l’intérieur des aggloméra-
tions. Ce fonds sera analogue au fonds créé
pour les transports publics (FTP) et portera
intérêts. Il financera les tâches de la Con-
fédération selon l’art. 86, alinéa 3, de la
constitution fédérale. Les contributions fédé-
rales au titre du trafic d’agglomération, indi-
viduel et des transports publics, seront finan-
cées à l’avenir en ayant recours à ce fonds. 

Les entreprises de transport voient leurs coûts augmenter globalement en raison de la hausse
des intérêts, du prix du carburant et des coûts du personnel. Les entreprises de bus régionales
sont principalement touchées. Nombreuses sont les entreprises qui ne sont plus en mesure de
compenser cette hausse des coûts par un accroissement de la productivité, dès lors qu’elles ont
déjà dû économiser 150 millions de francs au titre du programme de stabilisation de la
Confédération. En photo, deux bus Mercedes des Services de bus d’Olten Gösgen Gau
(BOGG) devant la gare d’Olten. © BOGG
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Il est de fait que les besoins des cantons, des
villes et des communes situées en zone urbai-
ne en matière d’infrastructures de transport
performantes et, partant, de financement pour
résoudre les problèmes croissants de circula-
tion à l’aide de mesures ciblées (construc-
tions ou organisation) augmentent de manière
sensible. Ces collectivités publiques ne sont
pas en mesure de résoudre à elles seules ces
problèmes. Il faut également savoir que le
niveau fiscal de la Suisse s’est accru de 
4,2 pour cent au cours de ces dix dernières
années. L’accroissement enregistré en Suisse
est le plus important des pays de l’OCDE,
derrière l’Italie (4,6 pour cent). Le niveau fis-
cal helvétique atteint 35,1 pour cent et se rap-

proche du niveau allemand (37,1 pour cent),
d’où une réduction de la capacité concurren-
tielle de la Suisse. Cela étant, la motion vise
à ce que de nouvelles formes de financement
du trafic d’agglomération soient trouvées
sans majoration d’impôts et de taxes. 

Il n’est pas contesté que des recettes à affec-
tation liée selon la constitution fédérale, des-
tinées au financement du trafic routier, ont
été utilisées pour améliorer les finances fédé-
rales au cours de ces dernières années. Il ne
faut pas s’attendre à des améliorations à
l’avenir (cf. plan financier du Conseil fédé-
ral). La Confédération a prélevé en fait 400
millions de francs de recettes à affectation

Quelque 70 pour cent de la population habite dans les villes et les agglomérations. Les besoins
en matière d’infrastructure de trafic et, partant, en moyens financiers des cantons, des villes et
des communes situées en zone urbaine croissent régulièrement. Il s’avère de ce fait nécessaire
de créer un fonds routier, analogue au fonds des transports publics (FTP), pour permettre le
cofinancement du trafic urbain et d’agglomération à l’aide de la taxe sur les huiles minérales.
Toutes les taxes sur les huiles minérales, y compris la réserve qui se monte actuellement à
3,251 milliards de francs, sont injectées dans ce fonds, qui porte intérêts. Le trafic urbain et
d’agglomération peut également être cofinancé par ce fonds. En photo, le nouveau tram Cobra
commandé par les Transports publics zurichois (VBZ) à Bombardier Transportation. © VBZ
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liée en moyenne chaque année depuis 1995
pour les affecter à d’autres tâches que celles
stipulées à l’art. 86 de la constitution fédé-
rale. Les «réserves» ainsi cumulées se mon-
taient à 3,251 milliards de francs à fin 2000.
Cette manière de procéder viole la constitu-
tion, contrairement aux avances que la Con-
fédération a faites à l’époque pour construire
les routes. De plus, cet argent n’a pas porté
intérêts jusqu’ici, contrairement au fonds
FTP. 

Selon la motion, les expériences faites dans
le passé en matière de promesses politiques
montrent que le chemin menant à une partici-
pation financière de la Confédération au tra-
fic d’agglomération ne peut passer que par un

fonds routier, analogue au fonds FTP. C’est
la seule possibilité de montrer de manière
crédible au citoyen que l’argent qui lui est
demandé pour un but donné, en l’occurrence
pour la route, est effectivement affecté à ce
but-là. 

La proposition de la commission Bieri
consistant à percevoir 5 centimes supplémen-
taires sur l’essence, d’une part, et la motion
Spuhler, d’autre part, ne se contredisent pas.
Toutes deux visent en effet le même but, à sa-
voir obtenir de substantiels moyens financiers
de la Confédération en faveur du trafic urbain
et d’agglomération en les prélevant de l’im-
pôt sur les huiles minérales. La question prin-
cipale n’est pas de savoir si des comptes sé-

L’expansion des entreprises de chemin de fer suisses à l’étranger est un élément important du
développement des transports publics dans le secteur voyageurs. Les CFF se sont portés candi-
dats, avec la société John Laing Investments Ltd., à l’obtention de deux concessions permettant
d’exploiter des lignes de chemin de fer en Grande-Bretagne. Laing est l’actionnaire principal
de M40 Trains Ltd., dont la filiale «Chiltern Railways Ltd.» (en photo) exploite avec succès
depuis six ans un réseau de 270 km de lignes dans la banlieue nord de Londres. Les CFF pour-
raient toutefois être appelés à reconsidérer leur participation si les autorités britanniques
devaient limiter la durée de la concession à quelques années seulement. © SBB
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parés doivent être tenus pour le trafic d’ag-
glomération ou si celui-ci doit être intégré
dans les comptes des taxes sur les carburants
ou dans le fonds FTP. L’élément décisif est
que les recettes provenant du centime urbain
soient affectées au trafic urbain et d’agglo-
mération. La motion Spuhler pourrait égale-
ment servir de variante de réserve au cas où
la formule du centime urbain ne rallierait pas
une majorité. Le sujet commence à être dis-
cuté. Les instances politiques vont devoir se
forger une opinion. L’avenir dira laquelle des
deux solutions est la plus prometteuse. Une

chose est certaine: l’avenir des transports
dans notre pays se décide dans les agglomé-
rations.

Cela étant, il faut maintenant que des actes
suivent les mots. La commission d’experts
propose de remettre en vigueur rapidement
l’ordonnance sur la séparation des courants
de trafics qui avait été mise en veilleuse jus-
qu’à fin 2001 dans le cadre des mesures
d’économies, compte tenu du fait que la mo-
dification de la constitution qu’elle a propo-
sée prendra un certain temps. Cette solution

Quelques exemples de calcul suffisent à montrer que la compensation du renchérissement et la
hausse des coûts du carburant enregistrée l’an dernier justifient à elles seules une augmenta-
tion tarifaire de l’ordre de 5 pour cent. Or, le marché réagit de manière très sensible aux haus-
ses de prix globales, car le niveau tarifaire relatif reste élevé en Suisse. Des goulets d’étrangle-
ment apparaissent suite à l’accroissement du trafic, dans les centres en particulier. L’évolution
de la demande ainsi que la situation concurrentielle requièrent sans tarder un développement
des transports publics. En photo, deux bus Hess-Volvo de l’entreprise Auto AG Koppigen sur la
place de la Gare à Berthoud. © Hess 
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permet, aujourd’hui déjà, d’assurer un certain
financement de projets concernant le trafic
d’agglomération. Cinq motions signées par
170 parlementaires au total ont été déposées
au Conseil national qui visent dans la même
direction. Parmi elles se trouve une seconde
motion Spuhler «La sécurité dans le trafic»,
qui a rallié à elle seule 101 signataires. 

Le Conseil fédéral a malheureusement rejeté
toutes les cinq motions. Sa réaction anticipée
est difficilement compréhensible. Il incombe

dès lors au Parlement de remettre en vigueur
l’ordonnance sur la séparation des courants
de trafic contre la volonté du Conseil fédéral,
de faire valoir ses prérogatives budgétaires et
de prévoir à nouveau un montant au titre de
la séparation des courants de trafic et du tra-
fic urbain lors des débats sur le budget 2002.
Les motions allant dans le même sens visent
également un réajustement des montants en
faveur de l’assainissement des passages à ni-
veau dangereux (cf. 2e partie du présent rap-
port annuel). 

Seule une entreprise opérant elle-même sur le plan international peut espérer avoir du succès 
à long terme sur un marché qui tend à se globaliser. Le Chemin de fer Mittelthurgau (MThB)
exploite avec succès, depuis 1994, des lignes ferroviaires en Allemagne voisine. A l’inverse, de
grands groupes étrangers négocient l’achat d’entreprises de transports publics en Suisse. En
photo, une rame GTW articulée du MThB sur la ligne allemande Radofzell – Stockach. Cons-
truite par le groupe Stadlerrail, cette rame fonctionne grâce à un moteur électro-diesel. 

© R. Signer, MThB 
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Conduite d’entreprise intégrée: critiques et réponses
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Avant même que le message du Conseil fédéral sur la réforme 2 des chemins de fer ne soit mis
en consultation, l’Office fédéral des transports (OFT) a communiqué aux cantons et aux entre-
prises de transport que les commandes de matériel roulant ne pouvaient en principe plus être
financées sur la base de l’article 56 de la loi sur les chemins de fer. Une motion a été déposée
au Conseil national suite à cette décision de l’OFT. Les chemins de fer privés sont en effet tri-
butaires de l’octroi de contributions fédérales et cantonales, à titre d’aide en matière d’inves-
tissements conformément à l’article 56 de la loi sur les chemins de fer, s’ils veulent moderniser
leur infrastructure et leur matériel roulant. En photo, les véhicules du Chemin de fer Montreux-
Oberland bernois (MOB). © MOB

100

blics et, ce faisant, à fournir une contribution
pour satisfaire de manière durable la deman-
de croissante de mobilité. Ils attendent toute-
fois de la part de la Confédération qu’elle
participe financièrement au développement
de l’offre en adaptant à la hausse les quotes-
parts cantonales pour couvrir les besoins
financiers supplémentaires qui en résultent.

L’expansion des entreprises de chemin de fer
suisses à l’étranger en trafic voyageurs est
déterminante pour le développement des
transports publics. La reprise de lignes ferro-
viaires étrangères, voire de réseaux entiers
n’est qu’une question de temps. Le Chemin
de fer du Mittelthurgau (MThB) exploite des
tronçons ferroviaires en Allemagne voisine
depuis quelques années. Les CFF ont présen-

té leurs offres avec la société John Laing
Investments Ltd pour obtenir la concession
d’exploitation de deux lignes ferroviaires 
en Grande-Bretagne. Laing est l’actionnaire
principal de «M40 Trains Ltd.», qui exploite
avec succès un réseau de banlieue de 270 km
de long au nord de Londres depuis six ans,
par le truchement de sa filiale «Chiltern
Railways Ltd.». Les autorités britanniques
ont repoussé la mise en adjudication des
prestations.

Dans un marché qui tend à devenir interna-
tional, seule une entreprise qui elle-même
opère à ce niveau peut espérer avoir du suc-
cès. De grands groupes étrangers sont déjà en
tractation avec des entreprises de transports
publics suisses en vue de leur achat. Des opé-
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qui, au travers du 8e crédit-cadre, entendait
maintenir le niveau de prestations des ETC et
permettre des développements ciblés. Cette
situation est d’autant plus inacceptable que le
peuple et le Parlement ont accepté plusieurs
grands projets des transports publics, d’une
part, et que l’importance de ces derniers au
niveau de l’économie nationale a été maintes
fois reconnue, d’autre part. S’y ajoute une
inégalité de traitement flagrante des ETC 
par rapport aux CFF, lesquels disposent de
moyens financiers assurés par la convention
de prestations. A noter que les montants mis
à disposition en 1999 et en 2000 n’ont pas été
utilisés entièrement, ce qui a permis à la
Confédération d’économiser environ 200
millions de francs. 

D’où l’interpellation déposée contre ce bloc-
age auprès du Conseil fédéral lors de la ses-
sion d’été 2001 par le conseiller national
Duri Bezzola (PRD/GR), président de la
commission des transports et des communi-
cations du Conseil national, président du
groupe parlementaire pour le tourisme et les
transports et membre du comité de la LITRA,
ainsi que par un grand nombre de conseillers
nationaux. La question est posée au Conseil
fédéral de savoir s’il est d’accord avec ce blo-
cage des investissements, sur quelles bases
légales celui-ci repose, qui supportera le coût
des intérêts supplémentaires, enfin et surtout,
comment le Conseil fédéral entend maintenir
la substance des ETC, voire améliorer leur
qualité avec une telle mesure. 

Des investissements importants dans l’infra-
structure des transports régionaux et d’agglo-
mération sont nécessaires dans pratiquement
toutes les régions de la Suisse. Les cantons
accordent à cet effet des contributions à fonds
perdu ou des prêts. L’ordonnance sur la
TVA actuelle prévoit une réduction de la
déduction de l’impôt préalable lors de sub-
ventions. Il en résulte que les cantons versent

par ce biais plus d’une dizaine de millions de
francs à la Confédération. Ce transfert de
moyens fiscaux des cantons à la Confédéra-
tion augmente au fur et à mesure que cette
dernière se désengage. Si ce transfert d’argent
pénalise les cantons, il n’est pas pour autant
dans l’intérêt de la Confédération. Aussi im-
porte-t-il de trouver rapidement des solutions
qui éliminent la charge unilatérale des can-
tons et des entreprises de transport. 

Le message concernant la 2e réforme des
chemins de fer devrait être envoyé en con-
sultation à la fin de cette année, de sorte 
que les Chambres fédérales devraient légi-
férer au cours des années 2002 et 2003. Le
comité de la LITRA a été informé de maniè-
re détaillée, à la fin de l’année 2000, sur 
la teneur qu’aura vraisemblablement la 2e ré-
forme des chemins de fer. La LITRA a
présenté une analyse de la 1re réforme des
chemins de fer dans une «brochure jaune»,
en été 2000, et indiqué à quels sujets et à
quels problèmes la 2e réforme des chemins
de fer devrait s’attaquer (cf. 2e partie du rap-
port annuel et www.litra.ch, rubrique Poli-
tique des transports, série jaune). 

La 2e réforme des chemins de fer doit per-
mettre tout d’abord de créer et de mettre à
jour différentes bases légales concernant le
secteur ferroviaire. Il s’agit de la police ferro-
viaire, du droit de la responsabilité civile des
chemins de fer et du droit de gage sur le do-
maine du chemin de fer. Il est possible que
l’élaboration d’une loi cadre sur les trans-
ports publics figure également à l’ordre du
jour. Il s’agit aussi d’harmoniser le finance-
ment des infrastructures et des amortisse-
ments. Enfin, il faudra bien examiner la dis-
position interdisant toute utilisation des
bénéfices en trafic régional, tant il est vrai
qu’elle n’est pas compatible avec le système
de la libre concurrence et qu’elle tend à frei-
ner l’incitation à faire du bénéfice. 



105

De nouvelles solutions sont nécessaires dans
quatre domaines à l’enseigne de la 2e réfor-
me des chemins de fer: le financement de
l’infrastructure, la propriété de l’infrastruc-
ture, la répartition des charges entre la Confé-
dération et les cantons et les investissements
dans le secteur des transports. 

S’agissant du financement de l’infrastructure,
la Confédération tient au principe du maintien
de son financement par les collectivités
publiques. Elle ne serait toutefois pas opposée
à ce que l’économie privée puisse participer
au financement sous forme d’un partenariat
(Public-Private-Partnership [PPP]). 

Quant à la propriété de l’infrastructure, la
Confédération penche pour le statu quo. Ex-
emple: l’infrastructure se trouve dans les mains
d’une entreprise fonctionnant selon le régime
mixte (privé/public) ou d’une entreprise de
droit public; l’Etat participerait sous forme
de capital-actions ou de prêts sans intérêts. 

En ce qui concerne la répartition des charges
entre la Confédération et les cantons, celle-ci
présente des inepties qui sont apparues au fil
des ans. C’est ainsi que des lignes régionales,
telle la ligne Glaris – Linthal, sont financées
uniquement par la Confédération, alors que
des lignes interrégionales, telle la ligne Berne
– Neuchâtel, bénéficient également de la par-
ticipation financière des cantons. La Confé-
dération privilégie la solution d’une sépara-
tion du réseau ferroviaire en deux pour ré-
soudre le problème: la Confédération finan-
cerait le réseau de base (grandes lignes et
lignes de transit), alors que les cantons – ou
quelque six régions qu’ils seraient appelés à
créer – financeraient un réseau complémen-
taire qui comprendrait également les agglo-
mérations. La Confédération participerait
globalement au financement de ce réseau
complémentaire pour ne pas faire supporter
de nouvelles charges aux cantons. 

L’inégalité de traitement existant aujourd’hui
dans le financement du matériel roulant de-
vrait également être éliminée à cette oc-
casion. La Confédération octroie des prêts
sans intérêts aux chemins de fer privés; les
CFF et les services de bus doivent en revanche
emprunter l’argent nécessaire sur le marché
des capitaux. La Confédération privilégie
pour l’instant la formule de l’emprunt d’ar-
gent sur le marché des capitaux. Elle est tou-
tefois d’avis qu’un secteur du matériel rou-
lant, privé et structuré, est nécessaire sous la
forme de sociétés communes d’acquisition et
de financement du matériel roulant des entre-
prises de transport. La société européenne de
financement de matériel ferroviaire (EURO-
FIMA), qui existe depuis plusieurs décen-
nies, constituerait évidemment une solution.
Cette société n’offre toutefois des crédits
avantageux qu’à des chemins de fer d’Etat
qui bénéficient d’une garantie quelconque de
l’Etat. Une telle solution impliquerait une ou-
verture de la part d’EUROFIMA, qui serait
appelée à étendre la garantie de l’Etat aux
cantons. 

En tant que service d’information, la LITRA
se concentre à ce stade des études sur les
lignes de force de la 2e réforme des chemins
de fer. C’est ainsi qu’elle a édité une nouvelle
brochure jaune ce printemps sur la question
de l’entreprise ferroviaire dirigée de manière
intégrée. Il y a hélas encore des milieux qui
pensent qu’il est indispensable d’affranchir
les entreprises de chemin de fer de l’infra-
structure et de confier celle-ci à une entre-
prise privée ou d’Etat, au bénéfice du mono-
pole, pour que le libre accès au réseau fonc-
tionne correctement. Or, la réalité empirique
démontre le contraire: les entreprises ferro-
viaires qui opèrent avec succès sur le marché
sont des entreprises intégrées.

Le tableau ci-après constitue un résumé des
points critiques énoncés le plus fréquemment
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la population bénéficie d’une offre perfor-
mante en trafic périurbain et en trafic régio-
nal. Ce n’est pas en privilégiant unilatérale-

ment un secteur des transports que l’on par-
viendra au but fixé. 

Le tunnel de base du Lötschberg est en pleine construction. Le tunnelier, qui mesure 142 m et
pèse 1’450 tonnes, était prêt à entrer en action le 4 juillet 2001 devant l’entrée du tunnel à
Rarogne. A noter que la chaussée roulante permettant de charger des camions de 4 m de hau-
teur, de 2,5 m de large et de 40 tonnes entre Fribourg en Brisgau et Novare par le Lötschberg 
a démarré sur les chapeaux de roues, le taux de remplissage moyen dépassant 70 pour cent. 

© BLS AlpTransit 
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s’avère indispensable dans le cadre des amé-
liorations des capacités de transport à Zurich
Altstetten pour éviter que d’importantes me-
sures d’assainissement d’installations ne doi-
vent être réalisées dont la nécessité vient
d’apparaître au grand jour. La coordination
des travaux dans le secteur Halle – Lang-
strassse et des premiers investissements
concernant la seconde gare de passage de
Zurich constitue un défi important pour tous
les services concernés. 

Les rames pendulaires ICN peuvent circuler
à vitesse plus élevée dans les courbes entre
Genève-Aéroport et St-Gall depuis le mois

de mai. Les travaux de programmation liés au
projet de la mise en service de rames pendu-
laires entre Bienne – Delémont – Bâle le 19
décembre 2004 ont d’ores et déjà commencé. 

L’espacement des trains peut être réduit au
fur et à mesure de l’avancement des travaux.
C’est ainsi que les ICN peuvent désormais
circuler à 3 minutes d’écart sur la ligne
Lausanne–Bienne grâce à la mise en service,
en mai 2001, du nouveau tronçon Onnens –
Gorgier et des sections de bloc supplémen-
taires installées entre Eclépens et Yverdon.
Les nouvelles installations permettant un es-
pacement plus réduit des trains entre Olten et

La part modale du rail dans le trafic des marchandises à travers les Alpes a reculé de 93 à 69
pour cent depuis l’ouverture du tunnel routier du Gothard. Cette évolution est en contradiction
avec la politique dite de transfert du trafic de la route sur le rail, qui a été entérinée par le peu-
ple et par les cantons. Les nouvelles lignes ferroviaires à travers les Alpes (NLFA) au Gothard
et au Lötschberg forment les piliers de la politique suisse des transports. Aussi importe-t-il
qu’elles soient réalisées le plus rapidement possible. Le tunnel de base du Gothard (en photo,
le tronçon construit à ciel ouvert près de Bodio) enregistre un retard de un à deux ans en rai-
son du tracé contesté dans le canton d’Uri. L’ouverture de la ligne est reportée à 2013/14. 

© AlpTransit Gotthard AG 





Le fret à travers les Alpes: croissance ininter-
rompue aussi en l’an 2000
1,4 million de camions ont traversé l’an dernier
les Alpes suisses, soit 7 pour cent de plus que
l’année précédente. Le trafic ferroviaire a aug-
menté de 12 pour cent durant la même période.
La part modale du rail a ainsi passé de 69 à 70
pour cent en trafic marchandises à travers les
Alpes. Tels sont les chiffres publiés par l’Office
fédéral de l’aménagement du territoire suite aux
derniers recensements de trafic opérés.
Le fret routier et ferroviaire à travers les Alpes a
augmenté globalement de 10 pour cent entre
1999 et 2000. Le volume record de 9 millions de
tonnes sur la route et d’environ 21 millions de
tonnes sur le rail, soit au total près de 30 mil-
lions de tonnes de marchandises, ont été trans-
portées l’an dernier à travers les Alpes suisses. 
La part transportée sur la route en trafic à tra-
vers les Alpes a augmenté de 10 à environ 30
pour cent depuis 1981 (1re année après l’ouver-
ture du tunnel routier du Gothard). Cette tendan-
ce favorable à la route s’est quelque peu affaiblie
au cours de ces dernières années. C’est ainsi que
le rail a pu augmenter sa part de marché – en
comparaison avec la route – d’un pour cent pour
atteindre 70 pour cent. 
La forte augmentation du trafic ferroviaire à tra-
vers les Alpes en l’an 2000 est due principale-
ment à la bonne conjoncture, mais aussi aux
transports de bois suite aux dommages causés
par l’ouragan Lothard. Quant au trafic combiné
et au trafic des wagons complets, ils se sont ac-
crus respectivement de 14 et de 11 pour cent. Le
trafic combiné représente dès lors 49 pour cent
du trafic marchandises à travers les Alpes. Il de-
vrait encore s’accroître suite à la mise en service
de la chaussée roulante sur l’axe Lötschberg-
Simplon. 
5319 poids lourds ont franchi les Alpes suisses
sur la route, en moyenne quotidienne, les jours
ouvrables en l’an 2000, dont 85 pour cent par la
route du Gothard, ce qui représente près de 1,2
million de camions sur ce seul axe, soit 8 pour
cent de plus que l’année précédente. Cette ten-
dance s’est poursuivie au cours des cinq premiers
mois de 2001 en dépit du fait que la redevance
poids lourds liée aux prestations (RPLP), la limi-
te de poids de 34 tonnes et les contingents de 
40 tonnes ont modifié la donne à partir du début
2001.
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le message. Ce concept est basé sur les prin-
cipes de l’économie de marché; il porte sur
l’offre à longues distances (y compris les be-
soins en matériel roulant et l’évaluation), sur
l’offre en trafic régional (y compris les besoins
en matériel roulant et l’évaluation), sur les be-
soins en sillons pour le fret, sur les aménage-
ments de l’infrastructure et l’évaluation, ainsi
que sur la rentabilité au niveau de la division
et de l’entreprise. Les résultats seront consi-
gnés en même temps dans un rapport final.
Enfin, les CFF établissent quatre variantes au
maximum (offre, modules d’infrastructure)
jusqu’à fin septembre 2001, en étroite collabo-
ration avec l’OFT, la CTP et l’UTP, qu’ils
soumettent ensuite à une évaluation:
– Variante CFF

Offre optimale  dans l’optique de l’écono-
mie de marché, en trafic à longues
distances et régional et en trafic marchan-
dises.

– Variante «enveloppante» CTP
Conceptions d’offres en trafic à longues
distances et régional, dans l’optique des ré-
gions; Variante maximale!

– Variante OFT en trafic régional
Variante alternative en trafic à longues dis-
tances nécessitant moins de sillons que la
variante CFF «Spore».

– Variante OFT en trafic régional
Variante OFT alternative supplémentaire
avec le trafic régional comme point fort. 

Le but consiste à trouver le concept d’offres
«adéquat» à l’appui d’une procédure d’éva-
luation, à intégrer le résultat dans les travaux
subséquents et à préparer le message pour
l’année 2004 dès le mois de décembre 2001.
Le projet Rail 2000, 2e étape, intitulé projet
«B2», vise à obtenir l’offre la plus perfor-
mante possible grâce à une infrastructure
dont le prix, raisonnable et supportable pour
l’entreprise, ne dépasse pas les limites du
fonds FTP.

AlpTransit Gothard et Lötschberg
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d’un nouveau tunnel parallèle au tunnel de
l’Adler ne démarrera pas avant 2020.

L’état d’avancement des travaux était le sui-
vant en date du 30.6.2001: la galerie de rac-
cordement et la caverne destinée à abriter la
technique ferroviaire du lot d’Amsteg ont été
terminées dans les délais, les coûts étant infé-
rieurs à ceux portés au budget. La caverne la-
térale et la caverne longitudinale sont égale-
ment forées dans le puits de Sedrun, un point
d’attaque intermédiaire. 2600 m des 2650 m
de la galerie d’accès de Faido sont également
percés. La galerie Bodio–Buzza di Biasca,
longue de 3200 m, était entièrement creusée
le 18.4.2001, les coûts étant inférieurs à ceux
estimés. Les 1200 m de la galerie d’évitement
sont également terminés, alors que les pre-
miers 1000 m du tunnel de base sont creusés.
La «caverna operativa» de la galerie de re-
connaissance Sigirino est creusée elle aussi;
elle sert à évaluer le comportement géotech-
nique de grandes ouvertures dans le gneiss de
Giumello. L’estimation des coûts finaux éta-
blie le 31.12.00 montre que les coûts portés
au budget pourront être respectés. 

La construction et la mise en service du tun-
nel de base du Ceneri (Vigana–Vezia), com-
posé de deux galeries à voie unique pour des
raisons de sécurité, sont prévues respective-
ment à partir de 2006, lors de la seconde
phase de réalisation de l’axe du Gothard, et
en 2015 ou 2016. Le Conseil fédéral a opté
pour deux galeries à simple voie et donné
mandat le 3 juillet 2001 de chercher des solu-
tions permettant de tirer profit le plus rapide-
ment possible des avantages d’un axe ferro-
viaire de base. Les coûts totaux s’élèveront à
1,8 milliard de francs, soit 490 millions de
francs de plus que ceux estimés pour la con-
struction de la galerie à double voie qui était
prévue à l’origine. Le tunnel de base du
Zimmerberg, composé d’une galerie à double
voie et des ouvrages de raccordement connus,

figure également dans la seconde phase de
réalisation. Le début des travaux et la mise en
service sont prévus respectivement en 2006
et en 2013. 

Quant au tunnel de base du Lötschberg, il se
trouve partout en construction. La mise à l’en-
quête publique a été effectuée à Frutigen pour
le tronçon en tunnel situé peu avant le portail
ainsi qu’avant le tronçon traversant Frutigen
et allant jusqu’à Wengi/Ey. Les travaux
devraient débuter en octobre 2001. Trois
équipes de mineurs qui se relaient font sauter
à l’explosif quelque 30 m de roche chaque
jour à partir du point d’attaque intermédiaire
de Mitholz. La galerie ouest et la galerie est
du tunnel de base, qui mesure 34,6 km, sont
percées respectivement sur une distance d’en-
viron 4000 m et 3000 m. Le point de base de
Ferden, situé à 1100 m de profondeur, abrite
un système de ventilation complexe ainsi
qu’une galerie de secours et des cavernes. Les
premiers mètres du tunnel de base proprement
dit sont creusés en direction du Valais et en
direction de Berne depuis le 1er mai. 

A Steg, le tunnelier de 9.40 m de diamètre a
déjà avancé de 3 km depuis le portail de
Niedergesteln dans la galerie d’accès. La
jonction avec la galerie ouest du tunnel de
base devrait avoir lieu en juin 2001. Les tra-
vaux de forage à l’explosif dans la galerie
ouest du tunnel de base à partir du portail de
Rarogne ont commencé en mai. Le second
tunnelier a été monté devant le portail est. La
construction des piliers du pont du Rhône et
de la digue parallèlement à la ligne CFF
avance selon les plans. La bande qui trans-
portera la roche extraite du tunnel du portail
jusqu’à la gravière haute de 40 m en franchis-
sant le Rhône est en construction. 

Le tunnel de base du Lötschberg est réalisé
conformément à l’arrêté FTP, à savoir sous
une forme réduite à une double galerie sur 
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la moitié du tronçon et à une galerie simple
sur l’autre moitié. Il n’est pas question pour
l’instant de réaliser la totalité du tunnel à
deux voies en dépit du volume de trafic gran-
dissant dans le secteur du fret. Tant la com-
mission des transports et des télécommunica-
tions du conseil national que l’administration
accordent la priorité à la mise en service 
dans les délais prévus de l’ouvrage redimen-
sionné. Cela signifie que le gros œuvre 
du deuxième conduit du tunnel de base, dont
le coût s’élève à environ un milliard de francs,
ne sera pas équipé de l’infrastructure néces-
saire au trafic ferroviaire sur environ 
la moitié de la distance totale et qu’il servira
de galerie de secours jusqu’à nouvel avis.
Cela signifie aussi que des coûts de plusieurs
dizaines de millions de francs devront être
pris en charge au titre des intérêts de la dette
et de l’amortissement pour un ouvrage
ferroviaire non utilisable.

Le coup d’envoi a été donné au couloir de
ferroutage, plus précisément à la chaussée
roulante mise en place entre Fribourg en
Brisgau et Novare le 11 juin 2001. Il est con-
sidéré comme réussi au vu du taux de rem-
plissage moyen de plus de deux tiers de la
capacité enregistré durant les premières se-
maines. La nouvelle offre pour camions de 
4 m de hauteur aux angles et de 2,50 m de
largeur et d’un poids maximum de 44 tonnes
répond à un besoin. Les trains grâce auxquels
les chauffeurs de camion peuvent traverser la
Suisse en dépit de l’interdiction de circuler la
nuit sont particulièrement prisés. 

Les voies de communication représentent les
voies du bien-être (cf. encadré Lignes Alp-
transit existantes). Forts de ce fait établi, les
pays voisins s’emploient à faire avancer la
planification d’un tunnel de base sous les
Alpes sur leur territoire. Le tunnel de base
sous le Mont-Cenis, sur la ligne Lyon –
Turin, mesurera quelque 50 km et coûtera

l’équivalent de quelque 15 milliards de francs
suisses. Les travaux devraient débuter en
2010, la mise en service étant prévue d’ici
2020, soit un an seulement après l’ouverture
du tunnel de base du Gothard. 

L’Allemagne, l’Autriche et l’Italie planifient
pour leur part la construction d’un tunnel de
base de 55 km au Brenner. Il en coûtera 8
milliards de marks pour le tunnel et 16 mil-
liards pour l’aménagement des lignes d’ac-
cès. L’ouvrage devrait être mis en service en
2020 également.

Le DETEC a mis en consultation l’ordon-
nance sur l’assainissement des chemins de
fer en matière de bruit au début mai. L’or-
donnance précise les principes stipulés dans
la loi en indiquant les exigences et la marche
à suivre pour assainir le matériel roulant,
pour ériger des parois antibruit et autres pro-
tections et pour améliorer l’isolation
phonique de bâtiments existants. 

L’arrêté fédéral concernant l’assainissement
des chemins de fer en matière de bruit, qui
porte sur un montant de 1,85 milliard de
francs, prévoit de traiter les projets en
suspens dans les communes en matière d’in-
frastructure dans l’ordre suivant:

– communes ayant des procédures en cours:
env. 110 projets

– autres communes situées aux abords des
couloirs de ferroutage du Gothard et du
Lötschberg

– autres communes situées sur le reste du ré-
seau, dans l’ordre dans lequel elles sont
touchées.

Quelque 550 communes sont intégrées dans
la planification. Les CFF seront chargés de
lancer les projets d’assainissement par com-
mune en vue de la mise à l’enquête et de leur
réalisation. Les coûts s’élèvent à environ 900



Perçue en plein dès 2005, la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) permettra tout
au plus de compenser le gain de productivité lié à l’augmentation de 28 à 40 tonnes du poids
total maximum des camions. Aussi ne pourra-t-elle que faiblement contribuer à décongestionner
les routes, comme cela est souhaité, en réduisant le trafic des poids lourds. L’utilisation ciblée
des 2,85 milliards de francs accordés par le Parlement au titre des mesures d’accompagnement
et visant à transférer le trafic des poids lourds sur le rail prend d’autant plus d’importance. De
ce point de vue, le trafic combiné non accompagné (en photo, un train de conteneurs près de
Wassen) a la même valeur que ... © SBB
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millions de francs. 

Toutes les voitures voyageurs et tous les wa-
gons marchandises seront dotés de freins
moins bruyants (semelles en matière synthé-
tique) jusqu’en 2009. Il en coûtera 820
millions de francs. Des parois antibruit et des
fenêtres isolantes seront installées là où l’im-
pact sonore du matériel roulant est encore trop
élevé en dépit de l’assainissement. Le matériel
roulant des CFF, du BLS, du BT, du MThB,
du RM, du RhB et du SOB, ainsi que les wa-

gons marchandises privés seront assainis.

L’assainissement sera terminé en 2015.
L’Office fédéral des transports estime que
près de 300 000 personnes sont touchées au-
jourd’hui par le bruit des trains. Le remplace-
ment des patins de frein traditionnels en fonte
par de nouvelles semelles en matière synthé-
tique apportera une sensible réduction du
bruit à 120 000 personnes du fait que les nou-
veaux freins ne rendront plus la surface des
roues rugueuse. Les parois antibruit permet-
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tront de réduire l’intensité du bruit pour 
90 000 personnes. Les fenêtres isolantes qui
pourront être installées avec le crédit restant
de 110 millions de francs réduiront égale-
ment l’impact sonore des trains pour 90 000
personnes. Les intéressés, les communes, les
cantons et différents offices fédéraux ont été
invités cet été à donner leur avis concernant
les projets. Les réponses – c’est une nou-
veauté – sont adressées directement à l’OFT
et non par l’intermédiaire de la commune et
du canton. Un nouveau procédé de mesure
acoustique est testé sous toutes les coutures
dans le cadre du projet pilote de Brigue-Steg.
Il sera étendu si nécessaire, mais aussi sim-
plifié au niveau de son application pour que
les quelque 400 projets à élaborer puissent
être menés à bien de manière efficace.
L’assainissement du matériel roulant est en
cours de mise en œuvre. Le programme
d’échange des patins sera établi sur la base
des capacités de la production et des ateliers
industriels dès que les véhicules équipés des
nouveaux freins auront été homologués à la
suite des essais en cours au niveau de

l’exploitation et de la technique (antiglisse).
La politique des chemins de fer en matière de
matériel roulant est déterminante pour fixer
le nombre et les types de véhicules à modifier
conformément aux directives de l’OFT (au
moins 10 ans en service). L’assainissement
des wagons marchandises se déroule selon le
programme établi. 

L’acceptation du projet de construction et de
financement de l’infrastructure des transports
publics (FTP) par le peuple, le 29 novembre
1998, a donné l’assise légale au financement,
à hauteur de 1,2 milliard de francs, des rac-
cordements de la Suisse occidentale et de
la Suisse orientale au réseau européen à
grande vitesse. 

L’objectif visé par les raccordements au ré-
seau à grande vitesse est de réduire les temps
de parcours en trafic ferroviaire transfronta-
lier et, partant, d’améliorer les chances du
chemin de fer face à la concurrence de la rou-
te et de l’avion. Un message sera formulé 
à l’intention des Chambres fédérales jusqu’à

... le trafic des wagons complets (en photo, un wagon-citerne de Chemoil). Ce dernier trafic ne
bénéficie toutefois pas des mêmes contributions financières que le trafic combiné non accompa-
gné. Ainsi pénalisé, il perd de son attrait pour les chargeurs. En fait, toute forme de transport
combiné rail/route devrait être encouragée de la même manière dans la mesure où une part pré-
pondérante du transport est effectuée sur le rail. L’objectif visé grâce au transfert en question ne
pourra être atteint que si toutes les formes de trafic combiné rail/route sont mises sur un pied
d’égalité en ce qui concerne le poids total autorisé, les contributions financières et le rembour-
sement de la RPLP. © SBB
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tent en effet une source importante pour le
financement des grands projets de transports
publics. La RPLP – même lorsqu’elle sera
perçue en plein à partir de 2005 – ne repré-
sente toutefois pas une mesure de canalisa-
tion du trafic, dès lors qu’elle ne fait que
compenser le gain de productivité lié à l’ac-
croissement de la limite de poids de 28 à 40
tonnes. L’augmentation du trafic des poids
lourds est toujours forte sur les axes de tran-
sit par notre pays, lesquels constituent les re-
lations les plus courtes entre le nord et le sud
des Alpes. S’il en est ainsi, c’est essentielle-
ment en raison de l’augmentation de la limite
de poids. 

La désicion du gouvernement allemand de
remplacer l’eurovignette actuelle, basée sur
la durée, par un nouveau système de taxes
routières, basé sur les parcours effectués, re-
présente une perspective réjouissante en ma-
tière de rapport coûts-utilité. Il est prévu que
les recettes provenant de la «RPLP» alleman-
de (Lastwagen-Maut auf deutschen Auto-
bahnen) seront affectées à toutes les voies de
communication. Les Pays-Bas prévoient, eux
aussi, de substituer un nouveau concept de
taxes basé sur la distance à l’eurovignette. La
«RPLP» allemande ne sera perçue que sur les
autoroutes, contrairement à la redevance suis-
se. 

La directive UE 1999/62 concernant les coûts
d’infrastructures n’autorise la perception de
taxes que sur les autoroutes! La Suisse serait
de ce fait contrainte de s’adapter et d’aban-
donner la RPLP applicable sur tout le territoi-
re en cas d’adhésion à l’UE. Il est difficile
d’estimer ce que cela signifierait pour notre
réseau de routes principales dans les villes et
dans les agglomérations sur lesquelles le tra-
fic des camions se reporterait. L’Autriche est
en litige avec la Commission européenne, in-
transigeante en corrélation avec la volonté
autrichienne de stabiliser le trafic des poids

lourds utilisant l’axe du Brenner au moyen
du système des points écologiques. 

Le Simplon montre avec quelle rapidité les
poids lourds optent pour des itinéraires diffé-
rents, souvent problématiques. Le trafic des
poids lourds a effectivement doublé au
Simplon par rapport à l’année précédente. Si
ce passage alpin était utilisé auparavant essen-
tiellement par des camions en trafic local, il
sert aussi aujourd’hui d’itinéraire de transit
aux camions. La sécurité routière sur ce col à
deux voies est devenue une source de préoccu-
pation pour la région du Haut-Valais, car les
camions circulant à faible vitesse sur la voie
descendante incitent à des dépassements ris-
qués. S’y ajoutent les transports de marchan-
dises dangereuses, dont le nombre a considé-
rablement augmenté l’automne dernier.

Le chemin de fer a joué un rôle décisif en ce
qui concerne le transfert du fret de la route
sur le rail, en faveur duquel le peuple et les
cantons se sont prononcés. Cela étant, le
chemin de fer, qui propose des offres at-
trayantes sur le marché, a joué un rôle déci-
sif. Il importe toutefois que les conditions-
cadres politiques soient adéquates. Le trans-
fert du fret sur le rail et, partant, l’utilisation
d’offres combinées rail/route est favorisé 
par des réductions de prix, tels le rembourse-
ment forfaitaire de la RPLP, un poids maxi-
mum plus élevé, des prix de sillons abaissés,
des indemnités. Une partie de ces mesures
incitatives pénalise toutefois le trafic des wa-
gons complets, lequel constitue une variante
de la part ferroviaire dans l’offre combinée
rail/route.

Le trafic des wagons complets a la même va-
leur que le trafic combiné non accompagné
dans l’optique du transfert du fret de la route
sur le rail. C’est ainsi que des transports de
ciment sont transbordés de wagons de chemin
de fer sur des camions dans 200 gares avant
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d’être livrés aux destinataires. Des betteraves
sont également transbordées dans des wagons
de chemin de fer à destination des fabriques
de sucre dans des gares situées dans toute la
Suisse. Toutes les formes de trafic combiné
rail/route sont composées d’un parcours ini-
tial (récolte), d’un parcours principal sur le
rail et d’un parcours terminal (répartition).
Cela étant, les différentes plates-formes de la
chaîne de logistique où les marchandises
groupées sont réparties par destination et
chargées sur des wagons de chemin de fer ou
inversement jouent un rôle de plus en plus
important. Le simple transbordement de
conteneurs tend de manière croissante à ne
plus répondre aux besoins des chargeurs.

Le trafic combiné non accompagné bénéficie
de facilités dans différents secteurs contraire-
ment au trafic des wagons complets. C’est
par exemple le cas lors de l’utilisation des
taxes à affectation liée sur les huiles miné-
rales, au travers du remboursement forfaitaire
de la RPLP et de la limite de poids supérieure
qui est autorisée sur les parcours initiaux et
terminaux en corrélation avec un transport
sur le rail. Il en résulte que le trafic des
wagons complets est pénalisé et qu’il devient
de moins en moins intéressant pour les
chargeurs. 

Aussi, compte tenu de son importance pour
le transfert du trafic, faut-il que cette inégali-
té soit abandonnée. Chaque combinaison des
modes de transport que sont la route et le rail
devrait être favorisée, indépendamment du
déroulement opérationnel et technique des
prestations ferroviaires. Une motion déposée
au Conseil national requiert une correction de
cette discrimination incompréhensible et de
cette entrave indirecte à la politique de trans-
fert. Il importe que toutes les formes de trafic
combiné rail/route soient traitées de la même
manière dans leur déroulement logistique
complet. C’est ainsi que le poids total autori-

sé et le remboursement forfaitaire de la RPLP
doivent être réglés de manière identique pour
chaque forme de transport combiné rail/rou-
te. 

En tant qu’institution commune de tous les
milieux intéressés au développement des
transport publics, la LITRA a pour tâche
d’accompagner les processus politiques vi-
sant à permettre de se forger une opinion et
de les influencer. Les décisions politiques et
les conditions-cadres ont une grande influen-
ce sur l’attrait de l’offre, dans le secteur des
transports tout particulièrement. Les entre-
prises de transports publics, les fournisseurs,
la Confédération, les cantons et les com-
munes en tant que mandants, ainsi que les
associations économiques et du personnel
connaissent le rôle important que joue le
train, le bus, le tram et le bateau pour mainte-
nir une mobilité élevée et durable de la socié-
té dans notre pays. 

Berne, le 21 août 2001 

Le président,
Peter Bieri, conseiller aux Etats 

Le vice-président,
Peter Spuhler, conseiller national 
directeur général de Stadler Rail Group SA

Le directeur,
Tony Lüchinger, économiste/rédacteur




